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Introduction  

 

 Le territoire de la 4C a souhait® sõinscrire dans la d®marche du PLUi afin de 

doter son territoire dõun outil de planification adapté aux enjeux environnementaux, 

sociaux et économiques de son territoire. Le paysage  rural  de la 4C est marqué par 

une urbanisation dispersée que le projet de territoire vise à encadrer .  

Le contexte législatif a  aussi eu un impact dans le cadre de lõ®laboration du PLUi 

avec notamment l õentr®e en vigueur de la Loi Climat et R®silience.  

Par le biais du PLUi, la 4C a mis en avant la volonté de  valoriser son territoire avec ses  

richesses naturelles et patrimoniales  dont elle regorge.  

La strat®gie politique du territoire a ¨ cïur de privil®gier lõam®lioration du cadre de 

vie de ses habitants tout en conciliant la préservation de sa trame verte et bleue et 

une valorisation de son patrimoine.  

De nombreux temps dõ®changes et de r®flexions ont participé à la construction de 

ce PLUi dont lõeffort de r®duction de la consommation dõespace est sans pr®c®dent 

pour le territoire.  

Lõensemble des justifications du projet de lõ®laboration du PLUi de la 4C est exposé 

dans les pages suivantes.  
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Justification du projet  

1. Rappels règlementaires  

Le rapport de présentation comprend les éléments mentionnés aux articles R151-1 à 

R151-4 du Code de lõUrbanisme. Ces ®l®ments sont repris ci-après . 

 

Article R151 -1 du Code de lõUrbanisme 

« Pour l'application de l'article  L. 151-4, le rapport de présentation :  

1° Expose les principales conclusions du diagnostic sur lequel il s'appuie ainsi que, le 

cas échéant, les analyses des résultats de l'application du plan prévues par les 

articles  L. 153-27 à L. 153-30 et comporte, en annexe, les études et les évaluations 

dont elles sont issues ;  

2° Analyse les capacités de densification et de mutation des espaces bâtis identifiés 

par le schéma de cohérence territoriale en vertu du deuxième alinéa de l'article  L. 

141-3 ainsi que des autres espaces bâtis identifiés par le rapport lui -même en vertu 

du troisième alinéa de l'article L. 151 -4 ; 

3° Analyse l'état initial de l'environnement, expose la manière dont le plan prend en 

compte le souci de la préservation et de la mise en valeur de l'environnement ainsi 

que les effets et incidences attendus de sa mise en ïuvre sur celui-ci.  » 

Les ®l®ments mentionn®s ¨ lõarticle ci-avant présenté sont repris dans les documents 

ç Etat Initial de lõEnvironnement è et ç Diagnostic socio-économique ».  Un atlas détaillé 

de lõ®tude de densification est par ailleurs disponible en annexe du pr®sent rapport 

de présentation.  

 

Article R151 -2 du Code de lõUrbanisme 

« Le rapport de présentation comporte les justifications de :  

1° La cohérence des orientations d'aménagement et de programmation avec les 

orientations et objectifs du projet d'aménagement et de développement durables ;  

2Á La n®cessit® des dispositions ®dict®es par le r¯glement pour la mise en ïuvre du 

projet d'aménagement et de développement durables et des différences qu'elles 

comportent, notamment selon qu'elles s'appliquent à des constructions existantes ou 

nouvelles ou selon la dimension des constructions ou selon les destinations et les sous -

destinations de constructions dans une même zone ;  

3° La complémentarité de ces dispositions avec les orientations d'aménagement et 

de programmation mentionnées à l'article L. 151 -6 ;  

4° La délimitation des zones prévues par l'article L. 151 -9 ;  

5° L'institution des zones urbaines prévues par l'article R. 151 -19, des zones urbaines ou 

zones à urbaniser prévues par le deuxième alinéa de l'article R. 151 -20 lorsque leurs 

conditions d'aménagement ne font pas l'objet de dispositions réglementaires ain si 

que celle des servitudes prévues par le 5° de l'article L. 151 -41 ;  

6° Toute autre disposition du plan local d'urbanisme pour laquelle une obligation de 

justification particulière est prévue par le présent titre.  

Ces justifications sont regroupées dans le rapport.  » 

Lõensemble de ces ®l®ments sont justifiés dans le  présent  rapport  de présentation . 

 

Article R151 -3 du Code de lõUrbanisme 

« Au titre de l'évaluation environnementale, le rapport de présentation :  

1° Décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou 

programmes mentionnés aux articles L. 131 -4 à L. 131-6, L. 131-8 et L. 131-9 avec 

lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte ;  

2° Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son évolution en 

exposant, notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de 

mani¯re notable par la mise en ïuvre du plan ; 

3Á Analyse les incidences notables probables de la mise en ïuvre du plan sur 

l'environnement, notamment, s'il y a lieu, sur la santé humaine, la population, la 

diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat, le 

pat rimoine culturel architectural et archéologique et les paysages et les interactions 

entre ces facteurs, et expose les problèmes posés par l'adoption du plan sur la 

protection des zones revêtant une importance particulière pour l'environnement, en 

particuli er l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414 -4 du 

code de l'environnement ;  

4° Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa de l'article L. 151 -4 au 

regard notamment des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau 

international, communautaire ou national, ainsi que les raisons qui justifient le choix 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211155&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211386&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210906&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210906&dateTexte=&categorieLien=cid
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opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des 

objectifs et du champ d'application géographique du plan ;  

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il 

y a lieu, les cons®quences dommageables de la mise en ïuvre du plan sur 

l'environnement ;  

6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenues  pour l'analyse des résultats de 

l'application du plan mentionnée à l'article L. 153 -27 et, le cas échéant, pour le bilan 

de l'application des dispositions relatives à l'habitat prévu à l'article L. 153 -29. Ils 

doivent permettre notamment de suivre les eff ets du plan sur l'environnement afin 

d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et 

envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ;  

7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description 

de la manière dont l'évaluation a été effectuée.  

Le rapport de présentation au titre de l'évaluation environnementale est 

proportionné à l'importance du plan local d'urbanisme, aux effets de sa mise en 

ïuvre ainsi qu'aux enjeux environnementaux de la zone consid®r®e. 

Lorsque l'approbation du plan local d'urbanisme vaut création d'une zone 

d'aménagement concerté, la procédure d'évaluation environnementale commune 

valant à la fois évaluation d'un plan ou d'un programme et d'un projet prévue au II 

de l'article R. 122 -25 du code de l'environnement est mise en ïuvre. » 

L'évaluation environnementale présentée dans le rapport de présentation a été 

réalisée par des écologues  du bureau dõ®tude Nymphalis. Ils ont effectué des 

enquêtes de terrain, ont ciblé les enjeux environnementaux  sur le territoire  et ont 

propos é un ensemble de mesures visant à répondre ¨ lõobjectif ç éviter, réduire 

compenser  ». 

 

Article R151 -4 du Code de lõUrbanisme 

« Le rapport de présentation identifie les indicateurs nécessaires à l'analyse des 

résultats de l'application du plan mentionnée à l'article L. 153 -27 et, le cas échéant, 

pour le bilan de l'application des dispositions relatives à l'habitat prévue à l'articl e L. 

153-29. » 

Des indicateurs de suivis sont listés à la fin du présent rapport de présentation afin de 

r®pondre aux exigences de lõarticle R.151-4 du code de lõurbanisme.  

 

 

2. Justifications du Projet dõAm®nagement et de 

Développement Durables de la 4C  

Préambule  

Le PADD de la 4C sõarticule autour de trois axes majeurs :   

Axe 1  /  Promouvoir lõidentit® locale  

Axe 2  /  Redynamiser la croissance démographique  

Axe 3  /  Optimiser les atouts de la 4C  

 

Ce projet a été élaboré avec les élus de la 4C suite à de nombreuses réunions de 

travail ainsi que des ateliers participatifs visant à étudier les différentes thématiques 

pr®vues ¨ lõarticle L.151-5 du Code de lõUrbanisme ¨ savoir : lõam®nagement de 

lõespace, lõurbanisme, les ®quipements, lõhabitat, les transports et d®placements, 

lõ®quipement commercial, le d®veloppement ®conomique, les loisirs, les paysages, 

la protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, la préservat ion ou remise 

en bon état  des continuités écologiques et le développement des communications 

numériques.  

Ces ®changes ont permis de d®finir les orientations en mati¯re dõam®nagement et 

de développement durables de la 4C et lõambition politique de ses élus pour les 10 

prochaines années  (vision à 20 33). Le Projet dõAm®nagement et de D®veloppement 

Durables de la  4C vise ®galement ¨ r®pondre aux enjeux mis en avant dans lõ®tat 

initial de lõenvironnement et dans le diagnostic socio-économique du territoire.  

Le PADD de la 4C a été débattu en conseil communautaire le 9 février  2023. 
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A. Axe 1 / Promouvoir lõidentit® locale du territoire, 

Une identité du territoire à  valor iser par lõagriculture, le paysage et le patrimoine 

Orientations  Justifications  

Préserver et mobiliser le 

foncier agricole en faveur du 

maintien de lõactivit® agricole 

Á En préservant les terres agricoles et le paysage local  

Le paysage local est un des marqueurs principaux de lõidentit® de la 4C. Il en constitue la vitrine de lõintercommunalit®, dõo½ lõimportance de 

sa pr®servation. De plus, la 4C compte peu dõagriculteurs. Il est donc primordial de pr®server les terres agricoles du territoire afin dõassurer le 

futur de cette activit® ¨ lõ®chelle locale.  

¶ En favorisant le maintien des haies existantes  

Les haies sont le refuge de nombreuses espèces  dõoiseaux patrimoniales. Lõaccroissement de la superficie moyenne des parcelles des cultures 

constitue une menace quant au maintien des haies existantes. Il est donc important pour la 4C  dõassurer le maintien des haies, en particulier  

le long des chemins ruraux , nombreux sur le territoire . Cela passe alors par l e maintien et la préservation de ses chemins, dont lõint®r°t nõest 

pas seulement  lié à la promenade.  

Á En préservant les terres favorables au maraichage  

La pr®servation des terres favorables au mara´chage au sein de la 4C peut motiver des mara´chers ¨ venir sõinstaller sur le territoire (plusieurs 

demandes ont été déposées auprès de plusieurs mairies) et participer ainsi au dynamisme économique local et à la relance dõun domaine 

en difficult® ¨ lõ®chelle intercommunale. 

Un patrimoine naturel à 

protéger et à mettre en 

valeur  

Á En protégeant les espaces naturels, garants des paysages et de la biodiversité  

La protection des espaces naturels est primordiale afin dõassurer le maintien et le d®veloppement de la faune et de la flore locale. Dans ce 

cadre, une OAP thématique est dédiée au maintien et au renforcement de la trame verte et bleue, permettant de péren niser ces espaces 

naturels.  

Á En ayant une r®flexion dõensemble sur ces espaces  

LõOAP de la trame verte et bleue, ®voqu®e ci-dessus, structure lõenti¯ret® du territoire intercommunal. Cette r®flexion collective encourage 

une approche coh®rente et partag®e de lõensemble des communes de la 4C vis-à-vis de la gestion et de la protection des espaces naturels.  

Á En préservant et développant les couverts forestiers et arborés  

La 4C comporte dõimportants couverts forestiers, notamment dans lõouest du territoire (la for°t de la Gr®signe par exemple, concernée par  

une ZNIEFF). Leur préservation est capitale pour plusieurs raisons  : un élément structurant des corridors de biodiversité, un élément qualitatif du 

cadre de vie et du paysage urbain, une ressource dõ®nergie, de construction et de chauffage. Il faudra ®galement accompagner le 

développement des jeunes forêts dans la mesure du possible.  

Á En permettant aux habitants et visiteurs de parcourir ces espaces  

La 4C possède un réseau de chemins de randonnées assez important et diversifié. Ces derniers offrent aux habitants un lien di rect aux zones 

paysag¯res et naturelles locales. Leur conservation et leur cr®ation sont dõailleurs pris en compte  dans le règlement écrit du PLUi (DC22). La 
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commune de Salles -sur-Cérou a par exemple pour objectif de relier tous ses hameaux par des chemins de randonnée. Une multiplication de 

ce type dôinitiatives ¨ lõ®chelle intercommunale aiderait au d®ploiement dõun r®seau plus complet de chemins de randonn®e.  

Á En évitant les problèmes de cohabitation entre ces espaces et des zones nouvellement urbanisées  

M°me si la consommation dõespaces est faible sur le territoire sur les 10 derni¯res ann®es (notamment pour le r®sidentiel), les problématiques 

de cohabitation et de lõinterface entre les espaces naturels et agricoles  et les espaces urbanisés sont à prendre en considération dans les 

projets urbains. Une articulation judicieuse de ces deux types dõespaces favorisera parall¯lement le maintien des zones naturelles et le 

d®veloppement du maillage urbain local. Ainsi, lõimplantation de nouvelles constructions sõaccompagne, pour la majorité des cas, de 

plantations de franges v®g®tales autour des parcelles. Ces derni¯res jouent le r¹le de zone tampon ou dõinterface : elle adoucit la transition 

entre les espaces urbanisées et les espaces naturels  et agricoles . 

Á En veillant à la ressource en eau et en permettant une bonne infiltration  

Lõeau est une ressource pr®cieuse quõil est vital de pr®server. Le PADD explicite donc la volonté de  la 4C de mettre en place des mesures à 

cet effet.  Pour cela, le r¯glement ®crit pr®cise que pour tout projet, lõinfiltration des eaux ¨ la parcelle doit °tre pr®vue. 

 

Un patrimoine bâti 

emblématique sur le territoire 

à conforter  

Á En garantissant lõharmonie architecturale des constructions tout en accompagnant la mutation du bâti  

Lõharmonie architecturale est un ®l®ment qui doit °tre assur®, puisquõil constitue un facteur central de lõidentit® patrimoniale et paysagère du 

territoire. Ainsi, pour chaque zone, le règlement écrit établit un ensemble de règles relatif au maintien de la qualité urbai ne, architecturale, 

environnementale et paysagère des bâtiments. En parallèle, la collectivité a anticipé  la mutation du bâti afin dõidentifier pour le changement 

de destination uniquement des constructions ayant une valeur patrimoniale  et nõayant pas dõimpact n®gatif sur lõactivit® agricole. 

Á En prenant en compte les protections sur le patrimoine qui sõimposent au document dõurbanisme  

Les deux Sites Patrimoniaux Remarquables (SPR) de Cordes -sur-Ciel (effectif) et de Penne (en cours dõ®laboration) sont pris en compte dans 

ce PLUi, tout comme les p®rim¯tres de protection aux abords des monuments historiques. Lõenjeu est la protection de ces espaces 

patrimoniaux, qui sont lõun des moteurs du tourisme local.   

Á En veillant ¨ lõimplantation des constructions 

Le SCOT ®tablit d®j¨ un ensemble de r¯gles relatives ¨ lõimplantation des nouvelles constructions, notamment ¨ destination commerciale, qui 

ne doivent pas être situées en dehors des tâches urbaines définies au préalable. Pour aller dans le même sens, le PL Ui pr®voit donc dõoptimiser 

la consommation foncière en préservant les entrées de village et en minimisant l õimpact paysager de ces nouvelles constructions.  

Á En préservant le petit patrimoine bâti  

Comme nous le montre le diagnostic territorial, la 4C abrite un patrimoine bâti  vernaculaire important : pigeonniers, puits, lavoirs, bâtis 

agricoles, corps de fermes, tour, moulin, etc. Leur maintien  est essentiel pour garder le caract¯re patrimonial local qui fait partie de lõidentit® 

de la 4C.  
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B. Axe 2 / Redynamiser la croissance démographique ,  

Equilibre entre le développement urbain de la 4C et de la préservation de son cadre de vie local  

Orientations  Justifications  

Accueillir de nouveaux 

habitants en renforçant lõoffre 

de logement   

Á En favorisant le réinvestissement des logements vacants  

Le diagnostic fait ®tat dõune vacance importante sur le territoire de la 4C (environ 10% du parc de logement), notamment dans les centres -

bourgs des communes pôles et relais. Réinvestir ces logements contribuerait à pérenniser le patrimoine bâti existant  et à réduire le nombre de 

nouvelles constructions.   

Á En proposant de nouveaux logements en location  

Le parc locatif est occupé à plus de 90% sur le territoire intercommunal. Au vu de la forte demande, la construction de nouve aux logements 

en location pourrait participer ¨ lõattraction de nouvelles populations. Les logements de petite taille sont ¨ privilégier au vu du profil général 

actuel des m®nages. Cõest aussi lõoccasion de redynamiser certains centre-bourgs, en implantant de nouveaux logements à proximité des 

services et des commerces.  

Á En compl®tant lõoffre avec de nouveaux lots à bâtir  

Le PADD prévoit environ 35 hectares dédiés au développement résidentiel pour les dix prochaines. La 4C souhaite réduire sa co nsommation 

foncière de 10% par rapport à la période 2013 -2022. Elle investira  donc les dents creuses et les extensions des bourgs -centres en priorité . Cette 

strat®gie pr®sente deux objectifs : permettre de d®velopper lõattractivit® territoriale tout en r®duisant les impacts sur lõenvironnement et sur le 

paysage local.   

Á En permettant la création de logements plus respectueux de lõenvironnement 

Une partie du parc logement est très ancien (la moitié des résidences principales a été construite avant 1919 ), et des problématiques de 

v®tust® et de logements ®nergivores lõaccompagne. La collectivit® souhaite lutter contre ce processus en construisant des logements 

respectueux de lõenvironnement. Un effort sera dõailleurs ¨ fournir au sujet du parc locatif : ce dernier est récent, mais présente notamment 

des lacunes dõisolation. Le sujet de lõoptimisation ®nerg®tique est donc au cïur des pr®occupations de la 4C.  
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Optimiser la trame urbaine 

existante  

Á En favorisant la densification des bourgs et des hameaux existants  

Le diagnostic territorial a mis en lumière un potentiel de  15 hectares  de densification (dent  creuse et mutation parcellaire)  ¨ lõ®chelle de la 

4C. Lõintercommunalit® souhaite sõappuyer sur ce potentiel foncier pour d®velopper et diversifier son parc de logements ainsi que  renforcer 

lõattractivit® de son territoire.  

Á En proposant de nouvelles zones à urbaniser en continuité de la trame bâtie existante  

La collectivit® souhaite d®velopper son urbanisation en continuit® des trames b©ties existantes. Ainsi, lõobjectif est de proposer un 

d®veloppement urbain mesur® et adapt® ¨ chaque commune, qui limite autant que possible le ph®nom¯ne dõ®miettement de 

lõartificialisation. La collectivité sera vigilante quant à la prise en compte paysagère et écologique des nouvelles interfaces cr éées entre les 

zones b©ties et les zones naturelles ou agricoles lors des situations dõagrandissement des trames urbaines existantes.  

Á En anticipant les problématiques de rétention foncière locale  

La 4C a ¨ cïur de densifier sa trame urbaine existante. Elle doit pour cela prendre en compte les probl®matiques de r®tention foncière et les 

anticiper dans la mesure du possible.  La collectivité souhaite ainsi mettre en place un projet cohérent mais réal isable.  

Assurer une gestion 

pragmatique des conflits 

dõusage 

Á En anticipant les problématiques entre activité agricole et zone résidentielle  

La collectivité a pour objectif de trouver un équilibre entre le développement urbain et le maintien des activités agricoles.  Dans ce cadre, les 

exploitations agricoles sont recens®es et les secteurs dõextension urbaine prennent en compte ces derni¯res.  

Á En proposant des densités et des implantations de construction en cohérence avec le cadre de vie locale  

Le caractère rural de la 4C doit être visible dans sa trame bâtie. Celle -ci doit présenter des densités acceptables, qui permettent de 

d®velopper des lieux dõ®changes et de rencontres, le tout en pr®servant le cadre de vie des habitants. A ce sujet, un catalogue dõOAP 

dédiées au logement et à son implantation cohérente a été élaboré au sein de ce PLUi.  

Améliorer la mobilité sur le 

territoire  

Á En traitant les problématiques de stationnement  

La collectivité a pour ambition de résoudre ses problématiques de stationnement, principalement concentré es dans le p¹le dõ®quilibre et le 

pôle relais. Pour cela, plusieurs solutions sont développées  :  

- Premièrement , lõ®laboration dõune r¯glementation li®e aux stationnements sp®cifiques ¨ chaque zone, qui identifie notamment les 

secteurs propices ¨ la cr®ation dõespaces de stationnement (emplacements r®serv®s) ; 

- Deuxièmement , la prise en compte du potentiel de mutualisation, présenté dans le diagnostic territorial du PLUi  ; 

- Enfin, encourager le r®seau de covoiturage local R®zopouce afin de r®duire les besoins dõutilisation de places de stationnement.  

Á En développant les transports en commun sur le territoire  

La 4C est un territoire rural, ce qui signifie que la très grande majorité des ménages est dépendant e de la voiture pour ses  déplacements. 

Néanmoins, la collectivité envisage de relever ce défi et de faciliter lõacc¯s ¨ la gare présente sur le territoire . Lõobjectif est dõam®liorer lõ®quit® 

face ¨ la mobilit® et lõautonomie des personnes ©g®es et des personnes à mobilité réduite.  

Á En d®veloppant les liaisons douces dans les bourgs et entre les diff®rents lieux dõattractivit® 

La collectivit® ambitionne de limiter lõusage de la voiture dans les d®placements du quotidien. Dans ce cadre, elle pr®voit de développer 

plusieurs liaisons douces. Par exemple, la cr®ation dõun cheminement doux ¨ Milhars fait lõobjet dõun emplacement r®servé , de même que la 

future liaison entre la gare de Vindrac -Alayrac et le bourg de Cordes -sur-Ciel . Le développement des liaisons douces est donc une stratégie 

à long terme. Elle est importante pour plusieurs raisons : elle enclenche les changements nécess aires des habitudes de déplacements de la 

population et permet une redynamisation douce des centres -bourgs et des lieux dõattractivit® de lõintercommunalit®. 
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Valoriser lõam®nagement de 

lõespace public  

Á En proposant des espaces récréatifs pour les habitants et les visiteurs 

En aménageant des espaces récréatifs, le cadre de vie des habitants et la cohésion sociale en seront améliorés. Lõam®nagement de ces 

espaces  permettr a  de créer  des lieux de rencontre  qui participeront à la dynamisation des centres -bourgs et des hameaux bénéficiant de 

ces infrastructures récréatives.   

Á En valorisant les centres -bourgs, lieux de rassemblement et de vie sociale  

Le diagnostic territorial du PLUi a analysé que certains centres -bourgs, présentant un tissu urbain assez lâche, sont encore très marqués par la 

pr®sence de routes structurantes qui traversent les communes (cõest notamment le cas pour Bournazel et Vaour). Par cons®quent, ils ne 

b®n®ficient pas dõespaces publics tr¯s attractifs. Certains dõentre eux sont peu ou pas qualifiés au sein des communes de la 4C. Ainsi, la 

collectivit® souhaite d®finir une destination pour lõensemble des espaces publics existants, participant de fait ¨ leur valorisation. Par exemple, 

Souel prévoit un projet de valorisation des espaces publics de so n centre -bourg.  

Revaloriser les centres -bourg s 

à travers des initiatives de 

dynamisation  

Á En r®investissant le b©ti ancien pour renforcer lõoffre en ®quipements et en commerces 

Le b©ti ancien nõest actuellement pas enti¯rement utilis® ¨ lõ®chelle intercommunale. Outre la r®habilitation pour des logements, ces bâtis 

peuvent participer en parall¯le au dynamisme ®conomique et commercial local. Dans ce cadre, lõintercommunalit® encourage les initiatives 

communales de projets économiques et commerciaux qui réinvestissent le bâti ancien présent sur leur territoire.  

Á En facilitant la réalisation de projets privés au sein de la trame bâtie  

Malgré la volont® de lõintercommunalit® de faire ®voluer sa trame urbaine pour lõadapter aux besoins actuels des habitants et préserver son 

patrimoine b©ti, elle ne peut pas assurer ces objectifs toute seule. Comme lõa montr® le diagnostic territorial, plus de 70 permis de construire 

privés concernant la réhabilitation du bâti existant ont été déposés sur ces dix dernières années . La collectivité a donc besoin de ce soutien 

offert par les initiatives privées pour renouveler progressivement sa trame bâtie et  encourage ces dernières à réaliser des projets au sein de la 

trame urbaine existante.  

Á En soutenant et développant le tissu associatif local  

Lõensemble associatif dõun territoire constitue lõun des garants du dynamisme local. Ce tissu associatif local se situe en grande partie dans le 

p¹le relais. Cõest lõoccasion pour la 4C de d®velopper son tissu associatif ¨ lõensemble de lõintercommunalit®, au niveau du pôle relais et de 

la strate rurale. Ainsi, davantage dõhabitants de la 4C auraient un meilleur acc¯s au monde associatif, qui renforce les liens sociaux.  

Á En cr®ant des lieux dõaccueil pour les plus jeunes et les personnes ©g®es 

Lõintercommunalit® fait face au vieillissement de sa population. Elle sõefforce alors de proposer des infrastructures et des services adaptés aux 

personnes âgées, tant dans le domaine de la santé que par lõam®nagement des espaces publics qui facilitent le urs déplacements. Dans le 

m°me temps, le renouvellement de la population de la 4C doit °tre assur®. Lõune des pistes essentielles est le maintien et le développement 

dõ®coles et dõinfrastructures dõaccueil pour enfants ¨ lõ®chelle intercommunale. Cette orientation permet dõattirer de nouvelles populations, 

notamment de jeunes familles. Lõobjectif primordial est donc de garantir un bon cadre de vie pour ces cat®gories de population sur lõensemble 

du territoire de la 4C.  
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C.  Axe 3 / Optimiser les atouts de la 4C ,  

Un territoire rural ¨ dynamiser par le biais de lõ®conomie et du tourisme 

Orientations  Justifications  

Une structure équilibrée du 

territoire à conserver  

Á En renforçant les communes « pôles » et en soutenant les spécificités de chaque  commune  

Le diagnostic a présenté la bipolarité du territoire intercommunal : le pôle de proximité (composé de Cordes -sur-Ciel et des Cabannes) et le 

pôle relais (composé de Vaour et de Penne). La 4C souhaite préserver cette bipolarité intercommunale, qui concentre  la majorité des services 

et des activit®s ®conomiques. Dõautres communes, comme Milhars, jouent un r¹le sp®cifique dõinterm®diaire entre les communes des pôles 

et les communes de la strate rurale. Lõintercommunalit® pr®voit de d®velopper chaque commune de manière spécifique en fonction de leur 

statut au sein du territoire .   

Á En facilitant le fonctionnement en complémentarité  

La r®partition ®quilibr®e de lõoffre de commerces, de services et dõ®quipement est un atout majeur du territoire. Il permet un fonctionnement 

local qui limite une partie des d®placements. Cette compl®mentarit® entre les communes serait dõautant plus compl¯te en développant 

particulièrement le pôle relais, composé de Vaour et de Penne.  

Une volonté de développer 

les lieux dõaccueil d®di®s aux 

activités économiques  

Á En permettant le renforcement  et  la création de zones artisanales  

Des zones artisanales de taille modeste sont implantées sur le territoire au niveau des pôles de proximité et relais (Cordes -sur-Ciel, Les Cabannes, 

Vaour et Penne). D ans lõobjectif de maintenir le dynamisme local au sein de ces pôles, les activités de ces zones artisanales doivent être 

maintenues et modérément développées.  

Á En mobilisant les bâtis existants  

La 4C possède un ensemble de bâtis vétustes et/ou vacants. Une partie de ce potentiel foncier pourrait accueillir de nouvelle s activités 

économiques, favorisant le dynamisme local. La réhabilitation du bâti ancien est une des solutions pour y parvenir. Le changement de 

destination est un autre outil mobilisable, évoqué dans le règlement écrit du PLUi (DC21).  

Á En développant le réseau téléphonique et internet  

Comme le diagnostic lõa d®montr®, beaucoup de gens travaillent ¨ leur compte depuis chez eux au sein de la 4C. Le d®ploiement de réseau 

téléphonique et internet de qualité sur lõensemble du territoire est un ®l®ment primordia l pour développer les activités économiques existantes 

et pour en attirer de nouvelles.  

Des centres -bourgs à 

redynamiser par lõ®conomie 

et le lien social  

Á En mobilisant le bâti existant dans les centres anciens  

Les bâtis existants des centres -bourgs de la 4C sont des lieux strat®giques qui peuvent favoriser lõattractivit® des communes et participer au 

dynamisme local. La collectivité encourage les projets de mobilisation des bâtis existants en privilégiant  une mixité fonctionnelle. Par exemple , 

la commune de Lacapelle -S®galar d®veloppe un projet dõespace de solidarit® interg®n®rationnel accompagn® dõun espace de t®l®travail-

coworking. Ces projets enrichissent lõoffre ®conomique et associative : ils constituent lõun des moteurs de d®veloppement et dõattractivit® de 

la 4C.  

Á En renforçant les commerces de proximité  

La collectivité ne souhaite pas accueillir de grandes ou de moyennes surfaces alimentaires sur son territoire, car cela pourr ait créer une forte 

concurrence pour lõensemble du r®seau de commerces de proximit® d®j¨ en place. Elle souhaite au contraire d®velopper lõoffre de 

commerces de proximit® pour p®renniser ce type dõactivit® ®conomique sur le territoire.  



ELABORATION DU PLAN LOCAL DõURBANISME INTERCOMMUNAL 
 

      

Pièce  n°1C : Rapport de présentation  ð Justifications  et Evaluation Environnementale  

Ma´tre dõOuvrage : Communauté de Communes d u Cordais et du Causse  1 5  
 

Une activité touristique à 

intégrer de façon durable 

pour pérenniser sa place 

dans lõ®conomie 

Á En pensant le tourisme et les loisirs pour les habitants dans un premier temps  

Le tourisme au sein de la 4C connaît une saisonnalité assez marquée. Afin que le territoire reste attractif  toute  lõann®e, lõune des solutions est 

dõorienter cette offre de tourisme et de loisirs en premier lieu vers les habitants, en proposant des activit®s culturelles et sportives diversifiées 

afin de toucher un large public.  

Á En d®veloppant lõoffre dõ®co- tourisme  

Lõintercommunalit® souhaite limiter le tourisme de masse qui touche certaines des communes, en particulier en p®riode estivale. En effet, le 

tourisme de la 4C est aujourdõhui essentiellement tourn® vers lõarchitecture b©tie et lõhistoire des villages de lõintercommunalité. La collectivité 

souhaite développer en parallèle des itinéraires touristiques. Ils associent mobilité active, loisirs de plein air, culture l ocale, patrimoine naturel 

et bâti.  

Á En d®veloppant lõoffre en h®bergements touristiques 

Le diagnostic a permis dõanalyser que lõoffre dõh®bergement est in®galement r®partie sur le territoire et quõelle nõest pas permanente : seuls 

43% des lits marchands sont disponibles toute lõann®e. La collectivit® voudrait enrichir son offre dõh®bergements touristiques, afin dõattirer 

davantage de visiteurs de fa­on plus ®quilibr®e sur lõensemble de lõintercommunalit®. Pour y parvenir, cette nouvelle offre pourra sõappuyer 

sur la réhabilitation de certains bâtis vétustes ou vacants. Certaines communes ont d ®j¨ des projets dõh®bergements touristiques : cõest par 

exemple le cas de Laparrouquial.  

Encourager les initiatives en 

faveur du développement de 

lõactivit® agricole et foresti¯re 

Á En facilitant les projets de circuits courts  

Le développement des projets de circuits -courts sur le territoire de la 4C permettrait de p®renniser les activit®s agricoles existantes. Cõest aussi 

un moyen de promouvoir les produits artisanaux et locaux.  

Á En favorisant le d®veloppement de lõatelier de transformation ¨ Vaour 

Lõatelier de transformation situ® ¨ Vaour est essentiel pour le dynamisme agricole et ®conomique du territoire . Son maintien et son 

développement doivent être assurés par la collectivité.  

Á En pérennisant les installations existantes et structurantes pour le territoire  

Il existe des entreprises et des sites embl®matiques sur le territoire quõil convient de ne pas oublier. La 4C a ¨ cïur de proposer une 

règlementation de ces sites qui ne bloque pas leur évolution et leur diversification.  

Á En favorisant le développement de la filière bois sur le territoire  

Le diagnostic a mis en lumi¯re que lõouest du territoire accueille un couvert forestier important. Ainsi, en exploitant cette ressource de manière 

raisonnée, les communes de Penne et de Vaour pourraient être autonomes en matières premières. Pour cela, la s cierie de Vaour devra 

reprendre son activité.  

Accompagner la mutation du 

monde agricole  

Á En favorisant lõinstallation de nouveaux agriculteurs sur le territoire 

Comme vu dans le diagnostic, lõactivit® agricole regroupe seulement 1,3% du total des emplois de la 4C. Pour p®renniser et renforcer ce 

domaine dõactivit® ¨ lõ®chelle intercommunale, il est n®cessaire dõattirer de nouveaux agriculteurs sur le territoire. 

Á En proposant des r¯gles dõurbanisme qui encadrent sans trop contraindre 

La 4C donne la priorité au maintien et à la protection de ses zones agricoles. En parallèle, la collectivité souhaite préserv er la qualité paysagère 

du territoire, mais celle -ci ne devra pas se faire au détriment des zones agricoles existantes.   
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Á En facilitant la diversification de lõactivit® agricole pour assurer son maintien 

Plusieurs options de diversification des activit®s agricoles sõoffrent ¨ la collectivit®, qui souhaite assurer la p®rennisation de ce domaine 

dõactivit®s. On trouve par exemple lõagritourisme, des points de circuits-courts afin de fidéliser une clientèle, ou encore lõimplantation 

dõ®nergies renouvelables sur certains secteurs agricoles.  

Á En préservant le paysage local  

Le paysage local est lõun des atouts principaux  de la 4C et fait partie de son identité. Sa préservation est donc très importante. Dans ce cadre, 

le petit patrimoine (lavoir, moulin, corps de ferme, etc.),  les chemins de randonnée, certains  arbres remarquables et plusieurs murets en pierre 

que lõon trouve au sein des espaces agricoles sont ¨ conserver, comme lõindique le r¯glement ®crit pour les zones agricoles du territoire.  

 

 

3. Justification du règlement écrit et graphique  

A. Définitions des différentes zones  :  

Quatre zones sont d®finies dans le PLUi, en application du Code de lõUrbanisme :  

> Les zones urbaines (zone U) / article R.151 -18 du Code de lõUrbanisme. Ces 

zones c oncerne nt  les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les 

équipements existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante 

pour desservir les constructions à implanter.  

> Zones à urbaniser (zone AU) / article R.151 -20 du Code de lõUrbanisme . Ces 

zones c oncerne nt  les secteurs destin®s ¨ °tre ouverts ¨ lõurbanisation.  

> Zones agricoles (zone A) / article R.151 -22 du Code de lõUrbanisme. Ces 

zones c oncerne nt  les secteurs à protéger en raison du potentiel 

agronomique, biologique ou économique des terres agricoles.  

> Zones naturelles et forestières (zone N) / article R.151 -24 du Code de 

lõUrbanisme . Ces zones c oncerne nt  les secteurs à protéger en raison : De la 

qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, 

De lõexistence dõune exploitation foresti¯re, De leur caract¯re dõespaces 

naturels, De la nécessité de préserver ou restaurer les re ssources naturelles, 

La nécessité de prévenir les risques.  

 

 

 

B. Caractéristiques des zones du PLUi  

 

ZONE URBAINE 

UA Zone urbaine correspondant au centre -bourg historique  

UB Zone urbaine  correspondant au secteur aggloméré ancien  

UC 
Zone urbaine correspondant ¨ lõusage dõhabitation ¨ dominante 

pavillonnaire, de création relativement récent  

UM Zone urbaine mixte  

UE Zone urbaine correspondant aux équipements publics  

UL Zone urbaine correspondant aux activités de loisirs  

UX Zone urbaine  correspondant aux activités économiques  

ZONE A URBANISER 

1AU Zone ¨ urbaniser ouverte principalement li®e ¨ lõhabitat 

1AUE Zone à urbaniser ouverte destinée aux équipements publics  

1AUL Zone à urbaniser  ouverte  destinée à accueillir des activités de loisirs  

1AUX Zone à urbaniser ouverte destinée aux activités économiques  

1AUM Zone à urbaniser ouverte  mixte  

2AU Zone à urbaniser fermé e principalement li®e ¨ lõhabitat 
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C.  Les dispositions réglementaires communes   
 

Dispositions  Justifications  

DC1 - Généralités  

Cette r églementation apporte des précisions sur 

lõapplicabilit® du r¯glement en ce qui concerne les 

destinations et sous -destinations, les usages du sol, ainsi 

que sur les dispositions communes et de zones.  

Elle permet ®galement dõexpliciter le fait dõune 

r®alisation de lõinstruction ¨ la parcelle.  

DC2 - Lecture des 

règles par rapport 

aux constructions 

principales, leurs 

extensions et leurs 

annexes  

Cette règle permet dõassurer un cadre r¯glementaire sur 

les annexes et les extensions  des constructions 

principales.  

DC3 - 

Règlementation 

particulière en  zone 

agricole et naturelle  

Cette règle a pour but de favoriser la diversification et le 

d®veloppement de lõactivit® agricole. Thématique à fort 

enjeux paysager et économique sur le territoire.  

DC4 - Aléas, 

nuisances et risques  

présents sur le 

territoire 

intercommunal  

Cette r¯gle a pour objectif de rappeler lõexistence de 

documents opposables et prévalant sur le PLUi, en lien 

avec les aléas, risques et nuisances connus sur 

lõensemble du territoire. Lõobjectif est dõ®viter 

lõimplantation de constructions dans des zones 

présentant un risque pour les biens ou les personnes.  

Ces documents sont annexés au PLUi.   

DC5 - Architecture 

bioclimatique  

Cette disposition vise à sensibiliser les porteurs de projets 

et à promouvoir une architecture durable en mettant en 

ïuvre les principes dõune architecture bioclimatique sur 

le territoire.  

DC6 - Densité 

minimale des 

constructions   

Cette r¯gle permet dõassurer le respect des orientations 

du PADD en lien avec la densité moyenne souhaitée sur 

le territoire de la  4C.  

DC7 - 

Réglementation 

relative ¨ lõinsertion 

architecturale, 

urbaine, 

environnementale et 

paysagère  

Cette disposition a vocation de garantir, sur lõensemble 

du territoire, une qualité architecturale et paysagère 

dõensemble. Elle donne une ligne directrice ¨ suivre pour 

permettre dõam®liorer lõensemble des projets de 

construction proposés et éviter ceux en rupture avec 

lõurbanisation actuelle ou souhait®e.  

Pour garantir la préservation de la qualité des espaces, 

lõarticle R.111-27 du Code de lõUrbanisme est retranscrit 

dans cette disposition et demeure applicable sur 

lõensemble du territoire.  

DC8 - Edification des 

clôtures  

La qualit® dõensemble des dispositifs de cl¹ture est 

essentielle ¨ la valorisation du territoire. En effet, il sõagit 

dõun ®l®ment directement li® ¨ lõordonnancement des 

espaces urbanisés. Cette règle vise donc à assurer une 

coh®rence dõensemble des dispositifs de cl¹ture et ¨ 

limiter les usages qui ne permettent pas leur intégration 

harmonieuse dans lõenvironnement. 

DC9 - Réseaux  

> Gestion des 

eaux pluviales  

> Adduction en 

eau potable  

> Sécurité 

incendie  

> Eaux usées 

> Rejet dõeau 

La r®glementation des r®seaux publics dõeau, dõ®nergie, 

dõassainissement et de gestion des eaux pluviales est 

r®dig®e de telle sorte quõelle respecte les pr®conisations 

de lõarticle R.151-49 du Code de lõUrbanisme, qui vise ¨ 

satisfaire des objectifs de sa lubrit®, dõam®lioration des 

performances énergétiques, de développement des 

communications électroniques et de prévention des 

risques naturels.  

ZONE NATURELLE 

N Zone naturelle  

Ne  Secteur de la zone N  destiné à accueillir une aire de pique -nique  

Nc  Secteur de la zone N  destiné aux carrières  

NJ Zone naturelle destiné e aux jardins partagés  

NL Zone naturelle destinée à accueillir des activités de loisirs  

NP Zone naturelle protégée  

ZONE AGRICOLE 

A  Zone agricole  

As Secteur de taille et de capacit® dõaccueil limit®es (STECAL) 

As1 Sous-secteur STECAL destiné aux activités économiques  

As2 Sous-secteur STECAL destiné aux activités de loisirs  

As3 
Sous-secteur STECAL destiné aux activités économiques  et 

logements associés  

AP Zone agricole protégée  
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DC10 - Desserte des 

constructions  

Cette règle vise à assurer la desserte des constructions, 

la collecte des d®chets, ainsi quõun acc¯s pour les 

engins de lutte contre les incendies. Dans le cadre, 

dõop®ration dõensemble, elle implique de prendre en 

compte les futurs besoins de bouclage des voies et des 

espaces dédiés aux containers de déchets ménage rs.  

DC11 - 

Réglementation 

relative à la gestion 

du bâti vétuste, 

détruit ou démoli  

Cet article autorise la restauration ¨ lõidentique dõun 

b©timent v®tuste, tant quõil reste lõessentiel des murs 

porteurs. Cette disposition sõappuie sur les articles L.111 -

23 et L.111-11 du Code de lõUrbanisme et a pour objectif 

dõencourager la r®habilitation ou la restauration du b©ti 

ancien, patrimoine bâti de la commune.  

DC12 - 

Réglementation 

relative aux 

emplacements 

réservés (ER) 

Cette réglementation vise à apporter des précisions sur 

les emplacements réservés. Elle prévoit que les nouvelles 

constructions y sont interdites et elle indique aux 

propriétaires concernés par un emplacement réservé à 

quel moment ils peuvent exiger de la collec tivité que soit 

faite lõacquisition du ou des terrains concern®s (article 

L.151-41 du Code de lõUrbanisme). 

DC13 - Adaptation 

des constructions au 

terrain naturel  

Les constructions doivent sõadapter au terrain naturel et 

non lõinverse afin de préserver la morphologie du 

territoire.  

DC14 - Affouillements 

et exhaussements  

Cette règle précise les conditions pour lesquelles les 

affouillements et les exhaussements sont autorisés. La 

règle précise les conditions dans lesquelles doivent avoir 

lieu ces activités dans un souci de prévention des risques 

et de préservation des espaces naturels, agricoles et 

forestiers. 

DC15 - Installations 

liées à la production 

dõ®nergie 

renouvelable sur les 

constructions  

Cet article a pour objectif de faciliter lõimplantation des 

dispositifs dõ®nergie renouvelable sur les constructions, 

mais également de les réglementer, pour  que le 

développement de ces dispositifs sur toiture ne vienne 

pas compromettre la qualité paysagère du territoire.  

DC16 - Stockage et 

dépôt  sur le territoire 

intercommunal  

Le stockage et le dépôt sont autorisés mais à condition 

dõ°tre associ®s ¨ des mesures dõint®gration paysag¯re 

pour ne pas impacter négativement la qualité 

paysagère du territoire.  

DC17 - 

Aménagement e t 

construction dans le 

p®rim¯tre dõun 

monument historique  

Cet article informe les p®titionnaires quõun avis de 

lõArchitecte des B©timents de France sera émis pour tout 

projet intégrant les périmètres délimités des abords des 

Monuments historiques  ainsi que la présence de SPR sur 

le périmètre du PLUi.  

DC18 - Eléments de  

patrimoine bâti 

présentant un intérêt 

patrimonial et/ou 

paysager à préserver  

Cette r¯gle rappelle les dispositions de lõarticle L.151-19 

du Code de lõUrbanisme en lien avec les éléments du 

patrimoine et du paysage identifiés sur le règlement 

graphique qui sont à protéger, à conserver, à mettre en 

valeur ou à requalifier.   

DC19 - Eléments de 

la trame verte et 

bleue  

Lõobjectif de cet article consiste ¨ pr®ciser que certains 

éléments naturels du paysage, par leur qualité 

paysagère et environnementale, ont été identifiés et 

n®cessitent dõ°tre particuli¯rement prot®g®s. Cela 

permet dõaffirmer les orientations du PADD visant à 

préserver la trame verte et bleue. Plusieurs boisements , 

arbres remarquables  et zones humides sont alors 

prot®g®s au titre de lõarticle L.151-23 du Code de 

lõUrbanisme. 

DC20 - Terrain cultivé 

ou non bâti à 

préserver en zone 

urbaine  

Lõobjectif de cette r¯gle consiste ¨ pr®ciser que certains 

espaces identifiés au sein de la trame urbaine sont 

préservés pour leur intérêt paysager  ou écologique pour 

la trame verte et bleue.  

DC21 - Changement 

de destination  

Afin d e permettre  le réinvestissement d e certains anciens 

bâtiments agricoles , le règlement permet le 

changement de destination des bâtiment s identifié s sur 

le plan de zonage  (article L .151-11 du Code de 

lõUrbanisme). Lõobjectif est de permettre le changement 

de destination des bâtiments présentant un caractère 

patrimonial remarquable, lorsquõils sont suffisamment 

desservis (par les r®seaux et les voies dõacc¯s). Les 

bâtiments identifiés dans le cadre du PLUi sont intégrés 

au présent rap port de présentation.  

DC22 - Sentier de 

randonnée à 

conserver  ou à créer  

Cet article précise que le règlement graphique identifie 

des sentiers de randonnée à conserver ou à créer afin 

de promouvoir les modes actifs sur le territoire en 

sécurisant leur déplacement et en pérennisant les 

parcours existants.  
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D. Définitions des différentes zones  
 

Zone UA : Zone urbaine 

ancienne 
Cette zone concerne p rincipalement les centre -bourgs  anciens  mais également certains hameaux  historiques, caractérisés 

par un tissu urbain dense , des constructions à étage  et une implantation des constructions  majoritairement  ¨ lõalignement 

des voies.  

Justification de la zone  :  cette zone présente des caractéristiques similaires dans toutes les communes du territoire à savoir : une densité bâtie impor tante, une hauteur plus 

importante des bâtiments, une mitoyenneté et un alignement des bâtiments en front de rue fréquents. Ce sont  les cïurs anciens des communes. Ces zones constituent les 

espaces de vie des communes puisque lõon y retrouve souvent la Mairie, lõEglise, les commerces, etc. Cette zone comprend aussi les villages historiques , de réelles aménités 

patrimoniales identifiées sur le territoire de la 4C. Cette zone se caract®rise donc par son histoire et par sa mixit® fonctionnelle qui en font des lieux de rencontre, dõattractivité 

pour les habitants et les visiteurs.  

Extraits du règlement graphique  

 

Cordes -Sur-Ciel  

 

Saint-Martin Laguépie  

ü Affectation des sols et destinations des 

constructions  

Dans cette zone, seules les sous -destinations 

relatives aux  exploitation s forestière s et 

agricole s, au commerce de gros, aux 

industries et aux entrepôts  sont interdites . 

Effectivement, ces dernières ne sont pas 

compatibles avec cette  zone , composée en 

grande partie  par de lõhabitat. Cela pourrait 

être une source de nuisances importantes.  

ü Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation  

Dans le secteur  UA, la hauteur maximale est ®gale ¨ celle qui est existante, lõobjectif ®tant de conserver les perspectives des 

centres -bourgs aux caractéristiques rurales. La hauteur maximale est alors fixée à R+2 +couronnement .  

Seules les destinations relatives aux «  Equipements dõint®r°t collectif et services publics  » nõont pas de hauteur règlementée  

afin de ne pas bloquer lõaccueil dõactivit®s/installations  spécifiques .  

Néanmoins, des hauteurs supérieures pourront être autorisées si la construction présente un besoin technique et/ou 

fonctionnel au regard dõune coh®rence architecturale avec le contexte environnant. Toujours dans un souci de cohérence 

dõensemble, la hauteur pourra être égale à celles des constructions existantes dans un rayon de 50  mètres.  
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Afin de ne pas bloquer des projets avec un 

potentiel attractif ou des activités déjà 

présentes sur le territoire, plusieurs sous -

destinations sont autorisées sous conditions.  

De fait, les sous-destination «  dõartisanat et de 

commerce de détail  », de « restauration  », 

« dõactivit®s de services o½ sõeffectue 

lõaccueil d õune  clientèle  », « dõh®bergement 

hôtelier et touristique  », de « cinéma  », de 

« bureau  » et de «  Centre de congrès et 

dõexposition » sont uniquement autorisées si 

les constructions et installa tions nõengendrent 

pas de risques de sécurité . Par ailleurs, ces 

sous-destinations ne devront pas générer de 

nuisances incompatibles avec lõhabitat. 

Lõensemble des autres sous-destinations  est 

autorisé  afin de garantir la mixité fonctionnelle 

des lieux et le caractère de lieux de rencontre 

des bourgs  historiques. Cela fait notamment 

référence aux mairies et aux écoles qui 

composent le cïur des villages. Un linéaire 

de préservation de la diversité commerciale  a 

également été mis en place dans la zone UA 

de Cordes -sur-Ciel (cf. justification des 

prescription s) afin dõ®viter le changement de 

destination de certains rez -de -chaussée 

commerciaux vers du logement . 

Afin de préserver le paysage urbain historique des bourgs,  lõalignement des constructions en front de rue sera privil®gi® ou 

mat®rialis® par un dispositif de cl¹ture ¨ lõalignement en cas dõimpossibilit®. Lõimplantation par rapport aux limites s®paratives 

de propriété, quant à elle , vise à garantir  la mixité des usages e n évitant les nuisances. En cas de parcelle jouxtant une 

parcelle agricole, un retrait de 20 mètres minimum est imposé aux piscines afin de limiter les nuisances et prendre en compte  

les distances de non -traitement . 

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Cet article précise que le traitement des façades des constructions doit être réalisé de manière à permettre une harmonie 

dõensemble des constructions. De fait, il doit °tre mis en place pour ne pas cr®er une rupture au sein dõune coh®rence 

architecturale dõensemble. En zone UA, lõaspect ext®rieur des constructions nouvelles devr a  respecter les caractéristiques 

architecturales des constructions traditionnelles (toiture dõaspect tuile canal et fa­ade en ma­onnerie brute ou enduite ou 

façade à pans de bois enduite ou non dont les ouvertures sont plus hautes que larges).   

Cette règle permet également de réglementer les dispositifs de clôture. Dans le cas de la zone UA, les clôtures devront être 

compos®es dõun muret ou  dõun muret ma­onn® surmont® dõun système ajouré  en limite de voie et en limite séparative. Les 

clôtures en limites séparatives pourront également  disposer dõun syst¯me ajour® doubl® dõune haie v®g®tale pluri-variétale  

ou  dõune haie v®g®tale pluri-variétale.  Cette disposition a pour objectif de matérialiser la limite avec le domaine public et 

de structurer la tr ame urbaine. A lõinstar des zones urbaines existantes, les cl¹tures sur voie auront une hauteur de 1,50 mètre s 

et de 1,80  mètres en limites séparatives.  

Pour lõensemble des secteurs, lõobjectif des cl¹tures sõexplique par la n®cessit® de marquer la limite de lõemprise publique 

et/ou de préserver le caractère rural ou urbain des communes. Le type de clôtures sera alors adapté en fonction des cas et 

de la ré glementation en vigueur.  

Au m°me titre que le traitement des fa­ades, les toitures devront respecter une coh®rence dõensemble avec les 

constructions existantes.   

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Cet article est commun ¨ lõensemble des secteurs et a pour objectif dõassurer la conservation ou la replantation des arbres 

de hautes tiges dans le cadre des projets. En effet, que ce soit pour lõaspect paysager ou environnemental, la promotion de 

la végét ation est un élément essentiel, en accord avec les orientations du PADD. Par ailleurs, les espaces libres de toute 

construction, de toute aire de stationnement ou de stockage doivent être plantés.  

Stationnement   

La zone concerne une trame bâtie dense, fréquemment en alignement du front de rue. Pour cette raison, aucune place de 

stationnement nõa ®t® impos®e. Effectivement, par manque de surface disponible, cela pourrait emp°cher certains projets 

de voir le jour. D e plus, établir un nombre de places obligatoires pour la sous -destination liée au logement viendrait en 

contradiction avec le principe de densification, particulièrement adapté à cette zone. Néanmoins, pour l a  sous-destinations  

« centre de congr ès et dõexposition  », il sera n®cessaire dõavoir un parc de stationnement adapt® ¨ lõaccueil de la client¯le.  
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Zone UB : Zone urbaine récente 

Cette zone a vocation à réglementer les premières extensions du bâti situées , dans la grande 

majorité des cas , en continuité immédiate des centres anciens . Le tissu urbain est moins dense que 

la zone UA et la majorité des bâtiments sont des habitations implantées en recul par rapport aux 

voies avec une continuité du bâti irrégulière mais identifiable.  

Justification de la zone  : la zone UB correspond aux extensions urbaines des communes, dans  la plupart des cas en  continuité de la zone UA. Le bâti y est plus diffus et la 

densité moins élevée. A la différence des centres anciens, les constructions sont implantées de manière différenciée par rapp ort à la rue, en recul ou en alignement. La 

mat®rialisation dõun lin®aire de fa­ade en alignement est donc secondaire, privil®giant une zone dõhabitat a®r®e et comportant des espaces de pleine terre plus importants. 

Cependant , la coh®rence dõensemble des constructions est toujours privil®gi®e et les souplesses li®es ¨ lõimplantation des constructions ne doivent pas amener à un 

d®veloppement anarchique de la zone. La vocation de la zone est principalement orient®e vers lõhabitat, m°me si dõautres destinations sont autoris®es. Les hauteurs sont 

moins importantes que dans la trame urbaine ancienne et on y retrouve des bâtiments édifiés de plain -pied ou en R+1. Des zones  ont également été identifiées en UB 

lorsquõun agglom®rat de constructions r®centes sõest form® sur la commune et pouvant englober des zones en dents creuses qui pourront ¨ terme être construites.  

Extraits du règlement graphique  

  

Saint-Michel -De-Vax  

 

Mouzieys -Panens  
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ü Affectation des sols et destinations des 

constructions  

Dans cette zone, le principal objectif est 

dõaccueillir de nouveaux habitants en proposant 

des bâtiments à usage de logement ou 

dõh®bergement. En fonction des communes, la 

zone peut être relativement étendue et éloignée 

des centres anciens, il est donc important 

dõautoriser dõautres sous-destinations qui ne 

génèrent pas ou peu de nuisances pour les 

espaces dõhabitations et qui permettront une 

augmentation de lõattractivit® des territoires.  

De fait, les sous -destinations relatives  aux « locaux 

et bureaux accueillant du public des 

administrations publiques et assimilés  », aux « 

locaux techniques et industriels des administrations 

publiques et assimilés  », aux « établissements 

dõenseignement, de sant® et dõaction sociale », 

aux « salles dõart et de spectacles », aux 

« équipements sportifs  » et  aux « autres 

équipements recevant du public  » sont autorisée s 

dans la zone UB . Ces sous-destinations, par leur 

nature, sont compatibles avec les espaces 

dõhabitat et permettront une offre de services 

conséquente pour les habitants.  

De plus, les sous-destinations relatives à «  lõartisanat 

et au commerce de détail » , à la « restauration », 

aux « activit®s de services o½ sõeffectue lõaccueil 

dõune client¯le è, aux ç hébergements hôteliers et 

touristiques  », aux « cinémas  », aux « bureaux  » et 

aux « centre de congr¯s et dõexposition » sont 

également autorisées sous condition s. Ces sous-

destination s sont limit®es dans le fait quõelles ne 

doivent pas générer de nuisances  ou de risque de 

sécurité  pour lõhabitat.  

ü Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation  

La  zone UB autorise une hauteur maximale de R+1 afin que les nouvelles constructions sõint¯grent dans une cohérence 

architecturale dõensemble avec la trame b©tie existante. N®anmoins, afin de ne pas avoir une diff®rence trop 

importante en termes de hauteur entre les constructions de la zone UB et UA  ou en cas de nécessité technique et/ou 

fonctionnelle , les hauteurs pourront être supérieures.   

Le présent article autorise un recul réglementé des constructions , les extensions et les annexes par rapport au domaine 

public afin de respecter la trame urbaine de la zone. Les r¯gles dõimplantation des constructions sont relativement 

souples pour pr®server lõintimit® des habitants et assurer une trame b©tie a®r®e. Cela permet de cr®er une 

hétérogéné it® contr¹l®e dans la structuration de la zone, cr®ant plusieurs rythmes dans lõimplantation et la volum®trie 

des constructions.  En cas de parcelle jouxtant un e parcelle agricole, un retrait de 20 mètres minimum est imposé aux 

piscines afin de limiter les nuisances et prendre en compte les distances de non -traitement . 

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Cet article précise que le traitement des façades des constructions doit être réalisé de manière à permettre une 

harmonie dõensemble des constructions. De fait, il doit °tre mis en place pour ne pas cr®er une rupture au sein dõune 

coh®rence architecturale dõensemble. N®anmoins, lõinnovation architecturale des constructions ne doit pas °tre 

®cart®e si un travail dõint®gration avec la trame b©tie a ®t® r®alis®e. 

Cette règle permet également de réglementer les dispositifs de clôture. Dans le cas de la zone UB, les clôtures devront 

°tre compos®es dõun muret ou  dõun muret ma­onn® surmont® dõun système ajouré  en limite de voie et en limite 

s®parative. Les cl¹tures en limites s®paratives pourront ®galement disposer dõun syst¯me ajour® doubl® dõune haie 

végétale pluri -vari®tale ou dõune haie v®g®tale pluri-variétale.  Cette disposition a pour objectif de matérialiser la limite 

avec le domaine public et de structurer la tr ame urbaine. A lõinstar des zones urbaines existantes, les clôtures sur voie 

auront une hauteur de 1,50 mètre s et de 1,80 mètres en limites séparatives.  

Au m°me titre que le traitement des fa­ades, les toitures devront respecter une coh®rence dõensemble avec les 

constructions existantes. Des toitures plates peuvent être autorisées afin de ne pas bloquer des projets liés à des abris de 

jardin ou de petites extensions. Cela peut permettre une diversification du b©ti si les projets sõint¯grent correctement ¨ 

lõenvironnement urbain. De plus, la sous -destination  « commerces et activités de services  » ne comprend  pas de 

règlementation vis -à -vis des toitures pour les nouvelles constructions.  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Cet article a pour objectif de limiter lõimperm®abilisation trop importante des sols et de promouvoir la conservation, ainsi 

que la plantation dõarbres de hautes tiges. Pour se faire, les espaces non-construits seront aménagés avec des 

revêtements perméables et biosourcés. De plus, des plantations seront prévues et la c onservation des arbres existants 
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Ces éléments initieront une dynamique 

économique ponctuelle dans la zone UB, 

satisfaisant de potentielles demandes des 

professionnels et de la population.  

Les autres sous-destinations, incompatibles avec la 

zone, par leur taille et leur objet, ne sont pas 

autorisées. 
La surface de plancher des constructions et 

installations liées aux destinations « commerce et 

activité de service » et « autres activités des 

secteurs secondaire ou tertiaire » ne dépassera pas 

250 mİ par ®tablissement. Cette r¯gle nõest pas 

applicable da ns le cas du réinvestissement de 

constructions et installations existantes.  

devra être effective dans la mesure du possible . A lõinstar des pr®c®dents articles, lõam®nagement paysager devra °tre 

r®alis® de mani¯re ¨ sõint®grer dans son environnement.  

Stationnement  

Le stationnement devra °tre adapt® aux besoins des activit®s et usages des b©timents afin dõ®viter des probl®matiques 

li®es au stationnement sauvage sur le domaine public, ainsi quõ¨ lõinsuffisance de places pour assurer lõaccueil de la 

population pour une activité donnée.  

Néanmoins, pour assurer un nombre minimal de places de stationnement, certaines sous -destinations doivent respecter 

une norme spécifique pour être autorisées.  

De fait, les constructions à vocation de logement devront satisfaire à la norme d e deux  place s de stationnement. Celles 

à vocation de commerces devront prévoir une place de stationnement pour 50 m² de surface de plancher créée.  

Pour ne pas être trop contraignant et ne pas bloquer certains projets, les places de stationnement pourront être réalisées 

¨ lõext®rieur ou dans un volume clos et couvert. Dans tous les cas, elles devront respecter les dimensions minimales de 5 

m sur 2,5 m. 
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Zone UC : Zone urbaine récente 
Cette zone présente  les extensions p®riph®riques ¨ vocation dõhabitat. Le tissu urbain y est moins dense 

que dans les zones UA et UB avec une implantation des constructions  en recul par rapport aux voies.  

Justification de la zone  : Lõobjectif de cette zone est dõidentifier des trames urbaines avec une typologie du bâti différente que dans les zones UA et UB. Cette zone permet 

ainsi dõencadrer une urbanisation récente identifié e sur des communes tr¯s rurales. Le paysage de la 4C pr®sente dõores et d®j¨ une urbanisation dispersée  que le projet 

de PLUi vise à réglementer notamment à travers la création de la zone UC qui présente un tissu peu dense. Les zones UC se localisent ainsi à proximité du bourg dans des 

espaces marqués par la pré sence de r®seaux comme cõest le cas sur la commune de Noailles. De manière générale, l a zone UC permet  dõoptimiser lõinvestissement des 

communes concernées par la zone.  
Extraits du règlement graphique  

           

                               Saint-Marcel Campes                                                                                Milhars                                                                                      Laparrouquial 

ü Affectation des sols et destinations 

des constructions  

Seules trois sous-destinations sont autorisées 

dans cette zone pour être en cohérence 

avec les activit®s existantes. Il sõagit de 

« Logement  », « Hébergement  » et « Locaux 

techniques et industriels des administrations 

publiques et assimilés ». 

De plus, les sous-destinations « artisanat et 

commerce de détail  », la « restauration  » les 

ü Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation  

La  zone UC autorise une hauteur maximale de  R+1 afin que  les nouvelles constructions sõint¯grent dans une cohérence 

architecturale dõensemble avec la trame b©tie existante. 

Lõimplantation des constructions, extensions et annexes est elle aussi règlementée de  minimum  5 mètres par rapport aux 

voies et de minimum 3 mètres par rapport aux limites séparatives,  afin dõassurer une harmonie dõensemble et la s®curité vis-

à -vis des voies de circulation. En cas de parcelle jouxtant une parcelle agricole, un retrait de 20 mètres minimum est imposé 

aux piscines afin de limiter les nuisances et prendre en compte les distances de non -traitement.  
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« activit®s de services o½ sõeffectue lõaccueil 

dõune client¯le » et les « bureaux  » sont 

également autorisées sous co nditions.  

En effet , la sous-destination liée aux «  locaux 

techniques et industriels des administrations 

publiques et assimilés  » pourra permettre la 

r®alisation dõinstallations techniques tels que 

les réseaux. Les sous-destinations autorisées 

sous condition s ne devront pas générer de 

nuisances ou de risque pour la sécurité.  

Par ailleurs, les sous-destinations autorisées 

sous condition s ne devront pas avoir une 

surface de plancher supérieure à 150 m ² afin 

dõassurer lõimplantation de petites structures 

e t limiter les nuisances dans la zone 

résidentielle.  

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Cet article précise que le traitement des façades des constructions doit être réalisé de manière à être en cohérence avec 

les constructions environnantes.  

Cette règle permet également de réglementer les dispositifs de clôture. Dans le cas de la zone UC, un muret, un muret 

maçonné  surmonté d õun système ajouré  ou une haie végétale  pluri -variétale  seront autorisés  en limite de voie et limite s 

séparatives. Les clôtures en limite s séparative s peuvent également  int®grer un syst¯me ajour® doubl® dõune haie végétale 

pluri -variétale . Lõobjectif est de permettre la visibilit® et lõint®gration paysag¯re des constructions pr®sentes dans la zone.  

Au m°me titre que le traitement des fa­ades, les toitures devront respecter une coh®rence dõensemble avec les 

constructions existantes. Néanmoins, des toitures plates peuvent être autorisées à condition dõint®grer harmonieusement le 

milieu environnant . De même, cela peut permettre une diversification du bâti . 

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Cet article a pour objectif de limiter lõimperm®abilisation trop importante des sols et de promouvoir la conservation, ainsi que 

la plantation dõarbres de hautes tiges. Pour se faire, les espaces non-construits seront aménagés avec des revêtements 

perméables et biosourcés. De plus, des plantations seront prévues et la conservation des arbres existants devra être effectiv e 

dans la mesur e du possible . A lõinstar des pr®c®dents articles, lõam®nagement paysager devra °tre r®alis® de mani¯re ¨ 

sõint®grer dans son environnement.  Il sera alors imp osé un coefficient de 60% de plein terre pour les unités foncières de plus 

de 500 m².  

Stationnement  

Le stationnement devra °tre adapt® aux besoins des activit®s et usages des b©timents afin dõ®viter des probl®matiques li®es 

au stationnement sauvage sur le domaine public, ainsi quõ¨ lõinsuffisance de places pour assurer lõaccueil de la population 

pour une activité donnée. Néanmoins, pour assurer un nombre minimal de places de stationnement, certaines sous -

destinations doivent respecter une norme spécifique pour être autorisées.  

De fait, les constructions à vocation de logement devront satisfaire à la norme de deux places de stationnement  ; les 

logements locatifs financ®s par un pr°t aid® par lõEtat devront quant à eux respecter une place de stationnement par 

logement.  Celles à vocation de commerces devront prévoir une place de stationnement pour 50 m² de surface de plancher 

créée.  

Pour ne pas être trop contraignant et ne pas bloquer certains projets, les places de stationnement pourront être réalisées à 

lõext®rieur ou dans un volume clos et couvert. Dans tous les cas, elles devront respecter les dimensions minimales de 5 m sur 

2,5 mètres. 
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Justification des hameaux isolés en zone UA, UB et UC : 

Le territoire de la 4C rev°te dõune particularit® ¨ travers son d®veloppement urbain. Reflet dõune urbanisation dispers®e, le territoire intercommunal présente de nombreux 

hameaux isolés que le projet de PLUi tend à prendre en compte et vise à encadrer. Le s trames urbaines ont été défini par un minimum de cinq habitations implantées à moins 

de cinquante mètres de distance entre elles.  

La 4C présente des disparités territoriales importantes qui relève du caractère rural et topographique du territoire. Ainsi, certains espaces reflètent un caractère urbanisé au 

sein dõespaces naturels et agricoles. Le zonage du PLUi concernant ces hameaux isol®s r®sulte dõune volont® dõassurer un ®quilibre entre le d®veloppement r®sidentiel et la 

conservation du caract¯re naturel et rural de lõenvironnement dans lesquels ils sõinscrivent. Une classification de ces hameaux a été réalisé afin de prendre en co mpte le 

contexte de chaque commune  et  la typologie du hameau tout en privilégiant une densification des trames urbaines existantes.  

 

Lõanalyse qui suit sõinscrit en coh®rence avec plusieurs orientations du PADD telles que  :  

 

o « Accueillir de nouveaux habitants en renfor­ant lõoffre de logement  » : « En compl®tant lõoffre avec de nouveaux lots ¨ b©tir ». Le développement urbain du 

territoire de la 4C sõinscrit dans des objectifs pr®cis de consommation dõespace qui ont été prit en compte dans les pièces règlementaires du PLUi.   

o « Optimiser la trame urbaine existante  » : « En favorisant la densification des bourgs et des hameaux existants  ». Lõanalyse des hameaux isol®s permet 

notamment de mettre en lumière des trames urbaines pré fléchées  par le PLUi comme des zones  comp renant des espaces  densifiables ainsi que des zones 

dõextension. Les potentiels densifiables et les extensions sont  présentés  à chaque profil des hameaux  dans lõanalyse suivante.  

 

Identification graphique des espaces de densification  :  
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ZONE UA  

Justification des zones urbaines ancienne isolées retenues  

PENNE 
Hameau  : Roussergue   

 

Localisée à environ 1,2 km du centre -

bourg de Penne, ce hameau sõinscrit 

en zone UA. Cette zone comprend 

lõ®glise Notre-Dame de Roussergue 

ainsi quõune ®picerie. Le zonage du 

PLUi a ainsi pris en compte la typologie 

et les usages du secteur afin de 

lõint®grer dans la zone UA du zonage.   

 

Hameau  : Fabre de Lagrange  

 

Située au nord de la commune de 

Penne, une trame urbaine dõune 

surface de pr¯s dõun hectare est 

identifiée en zone UA afin de 

préserver le caractère historique 

du hameau Fabre de Lagrange.   

 Hameau  : Saint-Paul de Mamiac  

 

Localisé au sud -ouest du centre -bourg de Penne, ¨ environ 1,5 km, cette zone UA sõinscrit dans le hameau de Saint-

Paul de Mamiac. Il présente une densité de bâti importante et des espaces densifiables. En effet, le périmètre 

comprend environ 1450 m² de den ts creuses et de mutations parcellaires ainsi quõenviron 2150 mİ dõespaces pour de 

lõextension.  Cette zone a donc ®t® fl®ch®e par le PLUi afin de densifier des espaces d®j¨ pourvu de constructions ¨ 

vocation résidentielles.  

VINDRAC-ALAYRAC LES CABANNES 
Hameau  : La Vernière  

 

Localisé au nord -ouest du territoire de la 

commune de Vindrac -Alayrac, le 

hameau de La Vernière  intègre la zone 

UA. Cette classification permet de 

prendre en compte la typologie du bâti 

de ce hameau, permettant dõint®grer 

des règles spécifiques sur les zones 

urbaines anciennes à ce hameau.  

Hameau  : La Capelle Sainte -Lucie  

 

Le hameau de La Capelle Sainte -Lucie 

présente des constructions 

dõhabitations datant dõavant 1850. Afin 

dõencadrer des r¯gles sp®cifiques aux 

zones urbaines anciennes, ce hameau 

intègre la zone UA, prenant en compte 

ses qualités architecturales.   
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LAPARROUQUIAL SAINT-MARCEL CAMPES 
Hameau  : Les Combalous  

 

Cette trame urbaine correspond au seul 

hameau historique de Laparrouquial 

dont une partie sõ®tend sur la commune 

de Saint -Marcel Campes. Elle comprend 

plusieurs bâtiments du patrimoine bâti à 

protéger pour des motifs d'ordre culturel, 

historique, architect ural selon les 

dispositions de l'article L151 -19 du code 

de l'urbanisme. Ce secteur est composé 

dõun espace de dent creuse de 700 mİ et 

dõespaces dõextension dõenviron 3000 mİ. 

Ainsi, le hameau est identifié par le PLUi 

comme zone dõextension afin dõinvestir 

les hameaux existants comme le 

préconise le PADD.  

Hameau  : Saint-Marcel  

 

Ce hameau constitue une trame 

urbaine historique sur la commune de 

Saint-Marcel Campes. Il sõagit 

®galement dõun rep¯re 

géographique important comprenant 

une église et un centre culturel.  

LACAPPELLE SEGALAR 

Hameau  : La Gacharie  

 

La commune de Lacapelle Segalar  compte quatre trames urbaines, toutes identifiées en zone urbaine ancienne. 

Celles -ci pr®sentent des constructions b©ties qui sõapparentent ¨ la zone UA. Ainsi, le zonage permet de prendre en 

compte la typologie et le contexte des hameaux. Le hameau de La  Gacharié se localise au nord -est du territoire, à 

environ 1 km de la mairie. Ce secteur compte une vingtaine de constructions ainsi quõun g´te pour des locations 

saisonnières.  
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Justifications des extensions urbaines isolées retenues en zone UB  

PENNE 

Adresse  : Lieu-dit Verdeille  

 

Localisés au nord de la 

commune de Penne, ce 

hameau se situe lieu -dit 

Verdeille.  

 

Afin de renforcer les trames 

urbaines existantes sur le 

territoire, le hameau de 

Verdeille, à environ 500m du 

hameau de Régy  ; conforte 

une densification tournée 

dans les trames urbaines 

existantes. A ce propos, deux 

espaces de densification sont 

identifiés au sein de la zone.  

Adresse  : Lieu-dit Régy  

 

Ce hameau se localise au lieu -

dit Régy, à proximité du lieu -dit 

Verdeille.  

 

Afin de renforcer la trame 

urbaine existante et lutter 

contre le mitage, le PLUi prévoit 

de densifier les hameaux 

existants tels que le hameau ci -

contre qui constitue une entité 

urbaine au nord de la 

commune de Penne.  

Un espace de densification a 

dõailleurs ®t® identifi® au sein de 

ce hameau.  

Adresse  : Lieu-dit Raüs Haut et Bas  

 

A un peu moins dõun kilom¯tre 

du centre historique de Penne, 

ce hameau situé au lieu -dit 

Ra¿s Haut et Bas sõidentifie 

comme une trame urbaine 

comprenant une dizaine de 

constructions dõhabitations.  

 

 

Adresse  : Hameaux de Font Blanque et de Haute Serre  

 

Ces deux hameaux se localisent 

au sud -est du territoire 

communal, à proximité de la 

commune de Vaour. Il sõagit 

des hameaux de Font Blanque 

et de Haute Serre. Ces deux 

zones présentent des espaces 

de dents creuses.  

 

Le hameau de Aymes identifié 

sur la commune de Vaour se 

trouve à environ un kilomètre et 

comprend un restaurant, deux 

gîtes et un commerce.  
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Adresse  : Hameau de Belaygue  

 

Le hameau de Belaygue 

compte une quinzaine 

dõhabitations et d®note ainsi 

des espaces agricoles et 

naturels aux alentours. Dans 

une volont® dõaccorder le 

caractère urbain du hameau, 

le zonage lõa inscrit en zone 

UB.  

 

Adresse  : Hameau Amiel  

 

Cette zone UB délimite le 

hameau Amiel afin de prendre 

en compte le caractère 

urbanisé du lieu. Celui -ci est 

situ® ¨ moins dõun kilom¯tre 

dõune zone dõ®quipement.  

 

Une dent creuse est identifiée 

au sein du hameau et conforte 

une orientation du PADD qui 

vise à densifier les trames 

urbaines existantes.  
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ST-MICHEL-DE-VAX 

Adresse  : Hameau Margot et la Peyrière  

 

Le hameau Margot et la 

Peyrière se localisent au nord 

de la commune de Saint -

Michel -De-Vax.   

Ces deux entités urbaines 

identifient des espaces 

dõextension au sein de leur 

trame urbaine.  

Le PLUi propose ainsi de 

renforcer des espaces encore 

disponibles. Le renforcement 

de ces entités urbaines 

permettra par ailleurs dõenrichir 

les liens sociaux des habitants.    

Adresse  : Lieux-dits les Mercadiers et Les Estrevols  

 

Localisés aux lieux -dits Les 

Mercadiers et Les Estrevols, ces 

entit®s urbaines sõinscrivent au 

nord de la commune de Penne.  

 

La zone UB du lieu -dit Les 

Mercadiers comporte une zone 

de loisirs existante et identifie un 

espace de dent creuse à 

investir.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VAOUR 

Adresse  : Hameau de Aymé  

 

Cette trame urbaine compte 

une vingtaine dõhabitation dans 

le hameau de Aymé. Un 

commerce et un gîte sont 

identifiés dans cette zone.  

 

Cette entité urbaine identifie 

également plusieurs espaces de 

densification afin de renforcer la 

volonté de densifier les espaces 

urbains existants préconisée par 

le PADD.  

Adresse  : La Cité du Lac  

 

Cette zone urbaine récente se 

localise en continuit® dõune future 

zone urbaine de loisirs, à la Cité du 

Lac.  

 

Par ailleurs, la zone UB se situe 

également à moins de 200 mètres 

dõune zone urbaine dõextension du 

centre bourg de la commune de 

Vaour.  
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ROUSSAYROLLES 

Adresse  : Hameau de Mespoulet

 

Le hameau de Mespoulet se localise ¨ lõest du territoire communal de Roussayrolles. Cette trame urbaine 

est attenante dõun projet urbain de loisirs qui a pour vocation de dynamiser lõespace agricole de la 

commune et de diversifier une activité agricole déj à existante.  

 

 

 

 

 

 

MILHARS 

 

La zone UB ci -contre se localise 

au nord du centre -bourg de 

Milhars, à moins de 500 mètres, 

au sein du hameau le Ségalar. 

Cette zone est voisine de deux 

zones urbaines dõhabitations ¨ 

dominante pavillonnaire.  

Par ailleurs, une zone à 

urbaniser qui fait lõobjet dõune 

OAP (cf. OAP n°O01 - Milhars) 

sõinscrit dans cet 

environnement urbain.  
 

A moins de 200 mètres du centre -

bourg de Milhars, cette zone a pour 

objectif de conforter la trame 

urbaine existante. Cet espace est 

®galement situ® ¨ proximit® dõune 

zone dõ®quipement et dõune zone 

de loisirs qui sõapparente ¨ un 

camping avec un projet dõextension 

(cf. OAP n°O02 - Milhars). Par ailleurs, 

un espace de densification est 

identifié au sein de cette petite 

entité urbaine et renforce une 

orientation du PADD qui vise à 

« favoriser la densification des bourgs 

et des hameaux existants  ».  
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LE RIOLS 

 Adresse  : lieu -dit du Calvet  

 

Localisé au lieu -dit du Calvet, ce 

hameau présente une vingtaine 

dõhabitations ¨ proximit® dõune 

zone économique (cf. Analyse des 

zones économiques, rapport de 

présentation page s 80 à 85).  

Cette zone identifie également 

des espaces de densification et 

répond à la volonté de densifier 

des espaces dõores et d®j¨ 

urbanisé.  

 

Situé au nord -est de la commune du 

Riols, cet espace vient renforcer la 

trame urbaine existante et lutte contre 

le mitage urbain.  

 

LES CABANNES 

 Adresse  :  lieu -dit la Vedilerie  

 

Au nord -ouest du territoire communal, la zone UB ci -contre se localise à proximité du lieu -dit la Védillerie. Les 

habitations ¨ lõouest de cette trame urbaine sont desservies par lõimpasse de la Peyri¯re.  
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NOAILLES 

 

A un peu plus dõun kilom¯tre 

du centre -bourg de Noailles, 

la zone UB ci -contre sõinscrit 

dans le secteur de 

Cardonnac.  

Cette zone sõinscrit en 

cohérence avec les 

orientations du PADD et 

comprend une zone à 

urbaniser (cf. OAP n°O01 ð 

Noailles) ainsi quõun espace 

dõextension urbaine.  

Ces projets visent à renforcer 

la trame urbaine existante et 

lutter contre le mitage urbain.   

Situ® ¨ lõouest de la 

commune, au lieu -dit La 

Favarié, cet espace a été 

classé en zone urbaine car il 

constitue un hameau au sein 

duquel un espace 

dõextension urbaine est 

localisé. Ainsi, cette zone 

renforce une orientation du 

PADD sur la densification des  

espaces déjà construits.  

 

 

 

 

 

 

SOUEL 

  

La zone UB ci -contre se localise à moins de 300 mètres du centre historique de Souel. Cet espace a été 

class® en zone urbaine car il constitue un groupe dõhabitations ¨ proximit® du bourg et un espace 

dõextension urbaine sõinscrit dans la zone.  

 

Ainsi, le zonage de PLUi conforte une orientation du PADD qui vise à densifier des espaces déjà construits.  
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LIVERS CAZELLE 

La commune de Livers -Cazelles est un exemple pr®cis dõune commune de la 4C qui nõa pas de centre-bourg. Ainsi, une pluralit® dõentit®s urbaines a 

®t® identifi® au zonage afin de redonner une coh®rence dõensemble sur le territoire communal.  

 

 

A lõest du territoire communal, 

cette zone UB se localise plus 

précisément au lieu -dit Livers.  

Elle identifie un espace de 

densification et permet de 

conforter une orientation du 

PADD qui préconise une 

densification au sein des 

espaces déjà construits.  

 

Par ailleurs ce secteur comprend deux 

espaces de dents creuses, un espace 

dõextension et un espace de mutation 

parcellaire. Cette zone a donc été 

fléchée par le PLUi afin de densifier des 

espaces déjà pourvu de constructions 

à vocation résidentielles.  

 

Ces deux entit®s urbaines se localisent ¨ lõouest du territoire communal, au lieu-dit la Ratayrié.  

 

Un espace dõextension dõune surface de 1614 mİ ainsi quõune mutation parcellaire sont identifi®s au sein de ce 

secteur. Ainsi, lõidentification de cette trame urbaine dans le zonage r®sulte dõune volont® de densifier des 

espaces déjà urbanisés  afin de lutter contre le mitage.  
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SAINT-MARTIN-LAGUEPIE 
Hameau  : Hameau Sommard et la Bouscarié  Cette zone UB se localise au centre 

du territoire au hameau Sommard et 

la Bouscari®, ¨ proximit® dõune 

église.  

Cette trame urbaine comprend trois 

espaces dõextensions et quatre 

espaces de dents creuses. Au total, 

environ 1,3 ha sont  identifié s en 

potentiel de densification.   

Afin de renforcer la trame urbaine 

existante et lutter contre le mitage, le 

PLUi prévoit de densifier les hameaux 

existants tels que le hameau ci -

contre qui constitue une entité 

urbaine  

 Hameau  : La Gasquie  

 

Cette trame urbaine se situe au 

sud de Saint -Martin Laguépie, à 

environ 2km du centre -bourg.  

 

Compos®e dõenviron 20 

constructions dõhabitation, le 

zonage identifie cette zone UB 

dans une volont® dõencadrer le 

caractère résidentiel du 

hameau.  

 

 

 Hameau  : La Cazarié  

 

Cette zone UB se trouve au nord du territoire de Saint -Martin Lagu®pie, ¨ environ 1km ¨ lõouest du centre bourg. 

Lõidentification de cette zone permet de conforter des espaces ¨ proximit® du centre.  
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SAINT-MARCEL-CAMPES 

 Adresse  : Les Terrasses  

 

Cette zone UB présente une 

trame urbaine de cinq 

habitations. Une zone 1AU 

est adjacente à cette entité 

urbaine et prévoit la 

création de 3 logements 

pr®vus dans lõOAP nÁO01 ð 

Saint-Marcel Campes. Ainsi, 

ce hameau a été identifié 

en zone urbaine récente 

af in de permettre son 

extension et conforter des 

hameaux existants, comme 

le préconise le PADD.  

 Adresse  : Hameau  de Saint-Amans  

 

La classification du hameau de Saint -

Amans en zone UB rel¯ve dõune volont® 

de densifier des espaces urbanisés. De 

plus, ce secteur comprend un espace 

de dent creuse identifié par le PLUi à 

densifier en priorité. Cet espace de dent 

creuse est soumis à un se uil de densité 

minimal qui induit un minimum de 7 

logements à prévoir dans ce secteur.  

Par ailleurs, une zone 1AUe est attenante 

¨ la zone UB. Il sõagit de lõOAP nÁO02-

Saint-Marcel Campes qui prévoit la 

cr®ation dõune salle des f°tes sur le 

territoire.  

 

 

 

 

 

 

   

LAPARROUQUIAL 
 Adresse  : Hameau  du  Crouzet  

 

Le PLUi identifie cette entité 

urbaine en zone UB car elle 

comporte plus de cinq 

constructions dõhabitations. 

Cette trame urbaine se 

localise à proximité 

dõ®l®ments du patrimoine ¨ 

préserver.  

Par ailleurs, le gîte Le 

Pigeonnier du Tarn ainsi que 

la fromagerie Marty 

intègrent ce périmètre.  

 Adresse  : Hameau  de  La Grefeille  

 

Le zonage de ce hameau identifie un 

espace de terrain cultivé ou non bâti à 

préserver. De plus, deux espaces 

dõextension dõenviron 1500 mİ au total 

sont compris dans ce périmètre. Ainsi, le 

PLUi vise à densifier des espaces en 

continuit® dõune trame urbaine afin de 

lutter contre le mitage.  
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Justifications des extensions urbaines isolées retenues en zone UC  

 PENNE 

Adresse : Senchet  

 

Située à environ 4 km du 

centre -bourg de Penne, cette 

trame urbaine se localise au 

nord -ouest du territoire 

communal. Deux zones 

urbaines récentes sont 

identifi®es ¨ lõest du secteur, ¨ 

environ 2km.  

 Adresse  : Hameau de Bès  

 

Localis®es ¨ un peu moins dõun 

kilomètre du centre -bourg de Penne, 

ces deux entités urbaines ont été 

identifiées en zone UC afin de prendre 

en compte l es espace s de dent creuse 

et dõextension dans chaque zone. En 

effet, lõespace dõextension pr®sente 

une surface dõenviron 1100 mİ et le 

p®rim¯tre de la dent creuse sõ®tend 

sur environ 1250 m². Ainsi, le PLUi 

conforte une densification tournée 

dans les trames urbaines  existantes, à 

proximité du centre -bourg.  

Adresse : Plantade 

 

Cette trame urbaine se trouve 

¨ lõest du centre-bourg de 

Penne, ¨ un peu plus dõun 

kilomètre.   

Adresse  : Pepenut  

 

A environ 4 km du centre -bourg, cette 

petite entité urbaine se localise au lieu -

dit Pepenut.  

Afin de renforcer la trame urbaine 

existante et lutter contre le mitage, le 

PLUi prévoit de densifier les hameaux 

existants tel que le hameau ci -contre. 

Un espace de de nsification dõune 

surface de 700 m² est identifié au sein 

de ce hameau.  
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VAOUR MILHARS 
Hameau  : La Bole et Flourouno  

 

Le hameau de Flourouno se localise à moins 

de 500 mètres du centre -bourg de Vaour et 

¨ proximit® dõune ®cole. Le zonage identifie 

®galement une zone UC ¨ lõouest du centre-

bourg de la commune, à environ 200 mètres, 

le hameau La Bole. Ces deux hameaux 

compr ennent des espaces de densification. 

Par ailleurs, ces deux zones UC sont les seules 

possibilités de développement en termes 

dõhabitat pour la commune en raison de la 

topographie. De plus, les réseaux sont 

existants dans ces secteurs.  

Adresse  : Lieu-dit Pechadou et La 

Garrigue  

 

A moins de 500 mètres du centre -

bourg et à proximité de la déchetterie 

de Trifyl, ces deux zones UC encadrent 

chacune une poche dõhabitations 

r®sidentielles. Une zone 1AU sõint¯gre 

entre ces deux zones afin de faire le 

lien entre deux espaces déjà 

urbanisé s. Le PLUi propose ainsi de 

renforcer les espaces encore 

disponibles. A ce propos, un espace 

de densification dõune surface 

dõenviron 600 mİ est identifi® au lieu-dit 

Pechadou.  

LES CABANNES 
 Adresse  : Hameau de La Védillerie  

 

Au nord -ouest du territoire communal, cette 

zone UC compte une dizaine dõhabitations ¨ 

proximit® dõune zone urbaine r®cente. Le 

secteur se localise à un peu moins de 2km du 

centre -bourg des Cabannes.  

 Adresse  : Lieu-dit Cantaloze  

 

Localisé e ¨ moins dõun kilom¯tre du 

centre -bourg, cette trame urbaine est 

pourvue dõune douzaine dõhabitation. 

Le PLUi flèche un espace de 

densification au sein de cette zone 

afin de prioriser la densification des 

espaces déjà urbanisés et lutter contre 

le mitage. La surface de cette dent 

creuse est dõenviron 5250 mİ.  

Adresse  : Lot Le Feral / Place de 

Corrompis  

 

Ces deux secteurs se localise nt  à proximité 

dõune zone dõactivit®s ®conomiques  et dõun 

espace boisé classé, à moins de 300 mètres 

du centre -bourg. Ces hameaux viennent 

conforter un fonctionnement territorial tourné 

vers le centre -bourg tout en proposant des 

espaces densifiables. En effet, environ 3350 

mİ dõespaces de dents creuse s sont identifiés 

au sein de ces zones. Par ailleurs, des projets 

de développement  économique et 

résidentiel  viennent ponctuer 

lõenvironnement avoisinant (OAP n° O02 et 

n°O 03 ð Les Cabannes ).  

 Adresse  : Lieu-dit La Bouriette  

 

Localisé au nord du cen tre -bourg, à 

environ 300m, cette trame urbaine 

vient conforter un fonctionnement 

territorial tourné vers le centre -bourg.  

Afin de prioriser une densification des 

hameaux existants, des espaces de 

dents creuses dõune surface totale 

dõenviron 4230 mİ sont identifiés au 

sein du secteur.  
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CORDES-SUR-CIEL 
Adresse  : Hameau Le Mas de Tulle /  

Place St -Félix 

 

Ces deux zones se localisent à environ 1km 

du centre ancien de Cordes -Sur-Ciel. Le 

hameau  Le Mas de Tulle est accolé à une 

zone UC de la commune des Cabannes et à 

moins de 500 m dõune autre zone urbaine. La 

zone UC située à la Place St -Félix est quant à 

elle attenante au centre -bourg des 

Cabannes et comprend une maison dõh¹te. 

Ces entités urbaines conforte nt  un 

fonctionnement territorial tourné vers les 

centres -bourgs tout en prenant en compte la 

typologie et les usages de ces hameaux.   

 

 Adresse  : La Vaurelle  

 

Situé au nord du centre -bourg de 

Cordes -Sur-Ciel, le hameau La 

Vaurelle constitue une entité urbaine 

que la commune souhaite 

développer. En effet, de nombreux 

espaces libres de construction sont 

identifiés dans cette zone (5524 m² de 

dents creuses). De plus , le PLUi identifie 

8680 mİ dõespaces pour de lõextension 

urbaine  dans ce secteur . Ainsi, cet te 

zone  a pour vocation à  être densifi ée  

pour conforter une trame urbaine 

dispersée. Un service de location de 

vélos  est présent dans la zone.  

Adresse  : La Vaysse de Puech Caubel  

 
 

Localisé e à environ 1,5 km du centre -bourg de Cordes -Sur-Ciel, cette zone désigne un e poche dõhabitation ¨ vocation r®sidentielle. 

Afin de prioriser une densification des trames urbaines existantes, le PLUi  vise à conforter ces entités urbaines et lutter contre le 

mitage. Cette zone UC inscrit un total de 3845 m² de surfaces pour des mutations parcellaires. Ces potentiels densifiables permettent 

de combler le tissu urbain du hameau de La Vaysse de Puech Caubel.  

 

Un gîte est identifié au sein de la zone. Par ailleurs, un projet de d®veloppement pour de lõhabitat se localise ¨ proximit® de cette 

trame urbaine, à environ 700 mètres (cf OAP n° O01 ð Cordes -Sur-Ciel).   
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BOURNAZEL 
 Adresse  : Hameau La Russe  

 

A moins de 100 mètres au sud du 

centre -bourg, ce hameau compte près 

de dix constructions  dõhabitations. 

Lõidentification de ce hameau en zone 

urbaine conforte un fonctionnement 

territorial tourné vers le centre -bourg de 

Bournazel.  

Adresse  : Route de Mouzieys -Panens 

 

La zone UC se situe au nord du 

centre -bourg, à environ 250 mètres. 

Une ®cole dõart est comprise dans le 

périmètre de la zone. Par ailleurs, u n 

projet de développement  (c f OAP 

n°O01 ð Bournazel) se localise entre 

ce hameau et le centre -bourg, 

permettant de conforter la trame 

urbaine de Bournazel et relier deux 

espaces urbanisés.  

LIVERS-CAZELLE LAPARROUQUIAL 
Adresse  : Puech del Bouys  

 

Ce petit hameau  se localise à moins de 

400 m¯tres dõune trame urbaine 

récente. La commune de Livers-

Cazelles  ne comprend  pas de centre -

bourg. Ainsi, des entités urbaines , tel 

que ce secteur , ont été pris en compte 

dans les zones urbaines afin de définir 

les trames urbaines existantes et les 

conforter. Le PLUi vise donc à densifier 

cet espace qui compte  1966 m² pour 

de lõextension.  

 Adresse  : Lieu-dit La Vaysse et la Vaysse  Haute  

 

Ces deux entités urbaines intègrent la 

zone UC. Elles ont été fléché es par  le 

PLUi comme zone dõextension 

urbaine. En effet, ces secteurs 

comptent un total de 6825 m² prévu s 

pour de lõextension. Lõidentification 

de ces zones vient conforter le PADD 

afin de prioriser la densification des 

hameaux existants et lutter contre le 

mitage. De plus,  la zone UC de La 

Vaysse comprend la mairie de 

Laparrouquial et une école 

maternelle.  

SAINT-MARTIN-LAGUEPIE SAINT-MARCEL-CAMPES 
 Adresse  : Lieu-dit La Pouxetier et  Saint-

Pierre 

 

Ces deux entités urbaines se situent à 

lõest du territoire communal de Saint-

Martin -Laguépie , à environ 1,2 km du 

centre -bourg.  

Lõ®glise Saint-Pierre est identifiée dans 

la trame urbaine de Saint -Pierre. De 

plus, une activité libérale (naturalistes -

taxidermistes -entomologistes) se 

localise au lieu -dit La Pouxetier . Ces 

deux zones ont été fléché es par le PLUi 

comme secteur s à densifier. Ainsi, un 

total de 11  196 mİ pour de lõextension 

est compris dans ces deux trames 

urbaines.  

Adresse  : Hameau La Martinié  

 

Situé à environ 650 mètres de la 

mairie de Saint -Marcel -Campes, ce 

hameau sõinscrit dans la zone UC afin 

de redonner une cohérence 

dõensemble ¨ cette trame urbaine 

tout en la densifiant. En effet, ce 

secteur comporte 286 1 m² de surface 

pour une mutation parcellaire . En 

parallèle, la zone identifie deux 

espaces dõextension dõune surface 

totale de  6145 m².  Le PLUi vise à 

conforter les trames urbaines 

existantes afin de lutter contre le 

mitage.  
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ZONE UE : Zone urbaine vouée aux équipements publics Cette zone correspond à une zone urbaine vouée aux équipements publics 

dõint®r°t collectif ou de service public. 

Justification de la zone  : cette zone doit permettre de p®renniser lõoffre actuelle, de r®pondre aux besoins de d®veloppement, dõextensions et de r®novation de certains 

équipements publics.  

Extraits du règlement graphique  

        

                                                                Bournazel                                                                                                               Cordes -Sur-Ciel  

ü Affectation des sols et destinations des 

constructions  

La destination «  Equipements dõint®r°t collectif et 

services publics  » ainsi que les sous-destinations quõelle 

décline  sont autorisées dans cette zone . Lõobjectif est 

de suffisamment pourvoir le territoire en équipement 

afin dõassurer les besoins des habitants. La sous-

destination «  hébergement  » est également autorisée .  

Les sous-destination autorisées, précédemment 

citées, ne devront pas générer de nuisances pour le 

voisinage  à proximité.   

 

 

ü Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation  

Au regard des destinations autorisées, la hauteur maximale des constructions est de 9m au fa´tage ou ¨ lõacrot¯re. 

Cela sõexplique par les n®cessit®s techniques des constructions et la surface de plancher importante que ces 

bâtiments requièrent. Cependant, la hauteur devra être en cohérence avec les usages des établissements.  

Lõimplantation des constructions par rapport ¨ la voie devra se faire en coh®rence avec les constructions ¨ proximit® 

directe afin dõassurer une harmonie dõensemble. Néanmoins, l õimplantation en limite s®parative devra sõeffectuer 

sur une ou plusieurs limites séparatives ou en retrait dõau moins 3m afin dõassurer une insertion de qualit® dans le 

contexte environnant  et laisser place ¨ plusieurs possibilit®s afin de ne pas bloquer des projets dõint®r°t collectif ou 

de service public.  
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Par ailleurs, la sous-destination «  logement  » est 

également autorisée sous condition de caractériser 

un logement de fonction  pour les travailleurs dont la 

présence permanente est nécessaire , notamment 

pour la réalisation de gardiennage  des installations ou 

activités  et de surveillance de la zone. Cette sous -

destination est également autorisée seulement si ce 

logement de fonction est intégré au bâtiment 

principal.  

La sous-destination «  restauration  » est également 

autorisé z sous condition de compléter une activité 

existante relative à la restauration scolaire.  

 

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Cette règle permet de réglementer les dispositifs de clôture. Dans le cas de la zone UE, une typologie variée est 

autorisée, elles devront °tre compos®es dõun muret surmont® dõun syst¯me ajour® ou dõun syst¯me ajour®, les deux 

pouvant °tre doubl®s dõune haie v®g®talis®e. Cette disposition a pour objectif de mat®rialiser la limite avec le 

domaine public et de structurer la trame urbai ne. Pour des raisons de s®curit®, lõensemble des dispositifs de cl¹ture 

pourront avoir une hauteur maximale de 1.80 mètres.  

Les toitures, quant à elles, sont seulement réglementées par les dispositions générales afin de prendre en compte les 

besoins techniques liés aux équipements.  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Cet article a pour objectif de limiter lõimperm®abilisation trop importante des sols et de promouvoir la conservation, 

ainsi que la plantation dõarbres de hautes tiges. Pour se faire, les espaces non-construits seront aménagés avec  de s 

revêtements perméables  et biosourcés . De plus, des plantations seront prévues  et la conservation des arbres existants 

devra être effective dans la mesure  du possible . A lõinstar des pr®c®dents articles, lõam®nagement paysager devra 

°tre r®alis® de mani¯re ¨ sõint®grer dans son environnement. Lõensemble des constructions doit sõint®grer en 

coh®rence avec la trame paysag¯re et urbaine existante afin de respecter une harmonie dõensemble. Afin dõassurer 

les objectifs précédemment cités et des projets plus vertueux, l õunité foncière du projet doit respecter un coefficient 

de 40% dõespace de pleine terre ou, ¨ d®faut, de 60% cumul®s dõespaces de pleine terre et dõespaces semi-

perméable.  

Stationnement  

Lõobligation li®e au nombre de places de stationnement ¨ pourvoir est relativement souple. En effet, le nombre de 

places se calculera en fonction des besoins de chaque activité afin de permettre des équipements de taille plus 

importante.  

 

 

 

 

 

 

 



ELABORATION DU PLAN LOCAL DõURBANISME INTERCOMMUNAL 
 

      

Pièce  n°1C : Rapport de présentation  ð Justifications  et Evaluation Environnementale  

Ma´tre dõOuvrage : Communauté de Communes d u Cordais et du Causse  4 4  
 

 

Zone UM : Zone urbaine mixte 
Cette zone concerne les extensions p®riph®riques ¨ vocation mixte qui regroupe de lõhabitat et 

des activit®s ®conomiques. Le tissu urbain est peu dense concernant lõhabitat afin de ne pas 

emp°cher lõ®volution du b©ti existant.  

Justification de la zone  : la zone UM vise ¨ permettre une h®t®rog®n®it® des activit®s au sein dõespaces d®finis.  

Dans le cas de la zone UM de Fontbonne sur la commune de Penne, l es bâtiments localisés dans cette zone font lõobjet dõun projet communal structurant qui vise ¨ accueillir 

de l'hébergement (avec un centre de colonies et d'activités de loisirs ), un réfectoire  existant qui sera conservé  (et sa cuisine donc, toujours en fonctionnement), des salles 

de réception, de réunion et d'activités diverses, des locaux à sommeil (y compris sanitaires et douches), des bureaux et des locaux techniques : chaufferie, laverie, garage, 

etc. La seule activité en fonctionnement dans les bâtis est la cuisine. L'espace  non bâti de la zone UM comprend également une aire de camping toujours en 

fonctionnement ainsi que des chemins, pistes et terre -pleins aménagés.  

Dans le cas des zones situ®es ¨ Vaour et Salles, il sõagit dõune mixit® dõactivit® et dõusage existant qui doivent être règlementé s de sorte à permettre la pérennité des activités 

existantes dans un espace encadré.  

Lõobjectif est de concilier les constructions ¨ destination dõhabitation et celles permettant un développement économique.  La zone UM permet de donner un cadre à 

lõexistant dans le but dõassurer la gestion de la mixité fonctionnelle de la zone .  
Extraits du règlement graphique  

           
                                            Salles-Sur-Cero u                                                                                Vaour                                                                                    Penne  
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ü Affectation des sols et destinations des 

constructions  

Lõobjectif ®tant de permettre un 

d®veloppement de lõhabitat, la destination 

relative ¨ ç lõhabitation è est autoris®e sans 

condition.  

De plus, la sous -destination «  Locaux 

techniques et industriels des administrations 

publiques et assimilés  » est également 

autorisée .  

Lõobjectif ®tant de permettre une 

diversification  de ces espaces, de nombreuses 

sous-destinations sont autorisées  sous 

conditions de ne pas créer de nuisances. 

Effectivement, si lõobjectif est de permettre une 

diversité importante des activités au sein de la 

zone, elles ne doivent pas venir compromettre 

le confort des habitants.  

De fait, seules les sous -destinations relatives aux 

« Centres de congr¯s et dõexposition », aux 

« Commerces de gros  » et  aux « Industries » sont 

interdites en zone UM compte tenu des 

nuisances que ces activités peuvent générer 

avec un accueil de clientèle qui serait trop 

important. Ainsi, ces trois sous-destinations ne 

seront pas autorisées car incompatibles avec 

les lieux environnants à proximité ou avec le 

caractère même des espaces identifiés.  

Concernant les sous-destinations dõartisanat et 

de commerce de d®tail et dõactivit®s de 

services o½ sõeffectue lõaccueil dõune client¯le 

sont autorisées à condition que leur 

implantation et leur fonctionnement 

nõengendrant aucun risque ou nuisance pour le 

voisinage.  

ü Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation  

Une hauteur maximale de 9 mètres ¨ lõ®gout de toiture ou ¨ lõacrot¯re est autorisée. La hauteur des bâtiments est permissive 

et permet de sõadapter aux besoins des activit®s qui sõimplanteront ou aux constructions existantes. De plus, les sous-

dest inations relatives à la destination «  Equipements dõint®r°t collectifs et services publics  » ne comportent pas de 

règlementation sur les hauteurs afin e ne pas bloquer les projets.  

Lõimplantation des constructions, extensions et annexes  dans cette zone doit respecter un recul de minimum 5 mètres par 

rapport aux voies et de minimum 3 mètres par rapport aux limites séparatives. L õobjectif dõune coh®rence architecturale 

dõensemble devra n®cessairement °tre observ®e. En cas de parcelle jouxtant une parcelle agricole, un retrait de 20 mètres 

minimum est imposé aux piscines afin de limiter les nuisances et prendre en compte les distances de non -traitement.  

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Cet article précise que le traitement des façades des constructions doit être réalisé de manière à permettre une harmonie 

dõensemble des constructions. De fait, il doit °tre mis en place pour ne pas cr®er une rupture au sein dõune coh®rence 

architecturale dõensemble.  

Cette règle permet également de réglementer les dispositifs de clôture. Dans le cas de la zone U M, les clôtures devront 

°tre compos®es dõun syst¯me ajour®, potentiellement doubl® dõune haie v®g®talis®e ou seulement dõune haie 

végétalisée. Cette disposition a pour objectif de matérialiser la limite avec le domaine public et de structurer la trame 

urbai ne. Dans une optique de sécurisation des espaces, la hauteur sera de 1, 80 m.  

Au m°me titre que le traitement des fa­ades, les toitures devront respecter une coh®rence dõensemble avec les 

constructions existantes. Cependant, la diversité des activités dans cette zone nécessite une souplesse plus importante en 

termes de pente de toiture. De fait, les  destinations et sous-destination ç ®quipements dõint®r°t collectif et services publics 

», « artisanat et commerce de détail » et « autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire » ne sont pas règlementées 

vis-à -vis des toitures. Cette r¯gle sõanalyse comme un atout dans la diversification de la trame b©tie et des gabarits des 

constructions.  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Cet article a pour objectif de limiter lõimperm®abilisation trop importante des sols et de promouvoir la conservation, ainsi 

que la plantation dõarbres de hautes tiges. Pour se faire, les espaces non-construits seront principalement constitués de 

revêtemen ts perméables  et biosourcés. De plus, des plantations seront prévues  et les arbres existants seront conservés dans 

la mesure du possible . A lõinstar des pr®c®dents articles, lõam®nagement paysager devra °tre r®alis® de mani¯re ¨ 

sõint®grer dans son environnement. Afin dõassurer les objectifs pr®c®demment cit®s et des projets plus vertueux, lõunité 

fonci¯re du projet doit respecter un coefficient de 40% dõespace de pleine terre ou, ¨ d®faut, de 60% cumul®s dõespaces 

de pleine terre et dõespaces semi-perméable.  
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Les sous-destinations relative ¨ lõexploitation 

foresti¯re, lõexploitation agricole et la 

restauration sont autorisées à condition que les 

constructions et installations soit rattaché à une 

activité existante sur site.  

En outre , les constructions ou installations 

relatives aux sous -destinations dõh®bergement 

hôtelier et touristique, de cinéma, de locaux et 

bureaux accueillant du public des 

administrations publiques et assimilés, 

dõ®tablissements dõenseignement, de sant® et 

dõaction sociale, de salles dõart et de 

spectacles, dõ®quipement sportifs, dõautres 

équipements recevant du public et de bureau 

ne sont autoris®es quõ¨ condition dõint®grer les 

volumes des constructions existantes.  

Enfin, les constructions à destination 

dõentrep¹ts devront °tre rattach®es à une 

activit® professionnelle dõartisanat et de 

commerce de détail.  

Ces condition s permettent  de ne pas générer 

de nuisances et de ne pas porter atteinte à la 

qualit® de vie des zones dõhabitat. 

 

Stationnement  

Le stationnement devra °tre adapt® aux besoins des activit®s et usages des b©timents afin dõ®viter des probl®matiques 

li®es au stationnement sauvage sur le domaine public, ainsi quõ¨ lõinsuffisance de places pour assurer lõaccueil de la 

population pour une  activité donnée.  

Néanmoins, pour assurer un nombre minimal de places de stationnement, certaines sous -destinations doivent respecter 

une norme spécifique pour être autorisées.  

De fait, les constructions à vocation de logement devront satisfaire d e deux  place s de stationnement  ¨ lõexception du 

logement locatif qui en prévoit une par logement . Celles à vocation de commerces devront prévoir une place de 

stationnement pour 50 m² de surface de plancher créée. Concernant l a sous-destination  « Hébergement hôtelier et 

touristique  », une place de stationnement  par chambre  devra être réalisé e.  
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Zone UL : Zone urbaine vouée aux loisirs Cette zone concerne les espaces accueillant des activités touristiques et de loisirs.  

Justification de la zone  : cette zone doit permettre de pr®voir des r¯gles particuli¯res en lien avec les activit®s touristiques et de loisirs pour sõadapter aux projets.  

Extrait du règlement graphique  

         

                               Vindrac-Alayrac et Les Cabannes                                                                   Milhars                                                                                          Livers-Cazelles 
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ü Affectation des sols et destinations des 

constructions  

Les seules sous-destination s autorisée s sans condition 

concerne « lõHébergement hôtelier et touristique  » et 

les « Locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et assimilés ».  

Néanmoins, l a  sous-destination « logement  » est 

autorisée pour répondre aux besoins de surveillance 

permanente , ainsi quõau logements des travai lleurs 

saisonniers et l a  sous-destination liée  à la 

« restauration  » sont autorisées dans le cadre de la 

r®alisation dõextension ou de changement de 

destination dõune construction existante.  

Par ailleurs, la sous -destination « commerce de détail  » 

est également autorisée sous condition de compléter 

une activité touristique existante.  

 

ü Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation  

La hauteur et lõimplantation des constructions sõinscrivent dans une stricte volont® de coh®rence avec les b©timents 

existants. Lõobjectif est de conserver les perspectives architecturales et paysag¯res du site. La hauteur est donc tr¯s 

limit®e et lõimplantation devra permettre une aération et une valorisation paysagère des sites.  

Lõimplantation des constructions, extensions et annexes  dans cette zone doit respecter un recul de minimum 5 mètres 

par rapport aux voies et de minimum 3 m¯tres par rapport aux limites s®paratives. Lõobjectif dõune coh®rence 

architecturale dõensemble devra n®cessairement °tre observ®e. 

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Cette règle permet également de réglementer les dispositifs de clôture. Dans le cas de la zone U L, les clôtures devront 

°tre compos®es dõun syst¯me ajour®, potentiellement doubl® dõune haie v®g®talis®e ou seulement dõune haie 

végétalisée. Cette disposition a pour objectif de matérialiser la limite avec le domaine public et de structurer la trame 

urbai ne. Dans une optique de sécurisation des espaces, la hauteur sera de 1,80 m .  

Au m°me titre que le traitement des fa­ades, les toitures devront respecter une coh®rence dõensemble avec les 

constructions existantes.  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Cet article a pour objectif de limiter lõimperm®abilisation trop importante des sols et de promouvoir la conservation, 

ainsi que la plantation dõarbres de hautes tiges. Pour se faire, les espaces non-construits seront principalement 

constitués de revêtemen ts perméables  et bio sourcés. De plus, des plantations seront prévues et les arbres existants 

seront conservés dans la mesure du possible . A lõinstar des pr®c®dents articles, lõam®nagement paysager devra °tre 

r®alis® de mani¯re ¨ sõint®grer dans son environnement . Afin dõassurer les objectifs pr®c®demment cit®s et des 

projets plus vertueux, l õunit® fonci¯re du projet doit respecter un coefficient de 40% dõespace de pleine terre ou, ¨ 

d®faut, de 60% cumul®s dõespaces de pleine terre et dõespaces semi-perméable.  

Stationnement  

Afin de prendre en consid®ration les activit®s touristiques, le stationnement sera g®r® et adapt® ¨ lõaffluence du site.  
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Zone UX : Zone urbaine vouée aux activités 

économiques 
La zone UX concerne des espaces actuellement urbanis®s ¨ vocation dõactivit®s ®conomiques.  

Justification de la zone  : la zone UX se justifie par la pr®sence dõespaces existants d®di®s ¨ lõaccueil et au d®veloppement des activit®s ®conomiques. Les limites de ces 

espaces sont strictement liées aux espaces urbanisés et viabilisés existants.  

Extraits du règlement graphique  

 

Souel 

 

Le Riols 

 

Penne  

ü Affectation des sols et destinations des 

constructions  

Cette zone autorise de nombreuses 

destinations et sous -destinations en lien avec le 

développement des activités économiques.  

Ainsi, les sous-destinations relatives à 

« lõexploitation foresti¯re », au « commerce de 

gros », à « lõartisanat et commerce de détail  », 

aux  « activité s de services o½ sõeffectue 

lõaccueil dôune client¯le », aux « locaux et 

bureaux accueillant du public des 

ü Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation  

La hauteur des constructions autoris®e vise ¨ encourager lõinstallation dõentreprises dans la zone dõactivit®s, avec une 

hauteur maximale de 9 mètres  ¨ lõ®gout du toit ou ¨ lõacrot¯re. Dans un souci de cohérence et de préservation paysagère 

des zones dõactivit®s, un recul par rapport ¨ lõemprise publique est d®fini. Lõimplantation par rapport aux limites s®paratives 

de propri®t®, quant ¨ elle, sera relativement souple afin de permettre une maximisation de lõemprise au sol des 

constructions.  
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administrations publiques et assimilés  », aux 

« locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et assimilés  », à 

« lõindustrie », aux « entrepôts  » et aux 

« bureaux  » sont autorisées.  

La sous-destination «  logement  » est 

uniquement autorisée pour une nécessité de 

gardiennage des établissements.  

 

 

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Les clôtures sont r églement®es dans un souci de pr®servation de la qualit® paysag¯re de la zone dõactivit®s en proposant 

de doubler avec une haie végétale. La hauteur des clôtures sera de 2 mètres au maximum pour conserver un principe de 

s®curisation. La mise en place dõune haie végétale pourra venir conforter la qualité paysagère de la zone.  

Les autres caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères sont principalement réglementées 

par les dispositions communes.  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Cet article a pour objectif de limiter lõimperm®abilisation trop importante des sols et de promouvoir la conservation, ainsi 

que la plantation dõarbres ou de haies . Pour se faire, les espaces non -construits seront principalement constitués de 

revêtements perméables ou bio sourcés et des plantations seront pr®vues. A lõinstar des pr®c®dents articles, 

lõam®nagement paysager devra °tre r®alis® de mani¯re ¨ sõint®grer dans son environnement.  

Pour cela, lõunit® fonci¯re du projet devra respecter un minimum de 30% de pleine terre ou de 50% cumul®s dõespaces de 

pleine terre et dõespaces semi-perméables. Cette règle vise à encadrer des zones économiques vertueuse proposant 

notamment des parkings ombragés  et un espace de rencontre qualitatif.  

De plus, pour encourager la végétalisation de la zone et permettre un aménagement paysager de qualité, la plantation 

dõun arbre devra °tre pr®vue pour quatre places de stationnement.   

Stationnemen t 

Le stationnement devra °tre adapt® aux besoins des activit®s et usages des b©timents afin dõ®viter des probl®matiques 

li®es au stationnement sauvage sur le domaine public, ainsi quõ¨ lõinsuffisance de places pour assurer lõaccueil de la 

population pour une  activité donnée.  

Seule la sous-destination «  dõ®quipements collectifs et dõint®r°t public » devra déterminer le besoin en stationnement en 

fonction de leur nature, leur localisation et leur fonctionnement.  

Les places de stationnement seront am®nag®es ¨ lõint®rieur de lõunit® fonci¯re pour la zone UX.  
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Zone 1AU : Zone à urbaniser La zone AU concerne des espaces ouverts ¨ lõurbanisation, localis®s en continuit® de la trame urbaine et dont la 

vocation principale est lõhabitat. Une certaine mixit® fonctionnelle demeure n®anmoins possible dans ces espaces.   

Justification de la zone  : la zone AU concerne des espaces vierges de toute construction, d®limit®s pour accueillir les projets dõextension des diff®rentes communes de 

lõintercommunalit®. On y retrouve des espaces en contact direct avec les zones urbaines du document dõurbanisme. Ces zones sont accessibles et les r®seaux dõeau et 

dõ®lectricit® passent au droit de ces derni¯res. La zone ¨ urbaniser est r®glement®e par des orientations dõam®nagement et de programmation ainsi que par le règlement 

écrit du PLUi  qui d®finissent une densit® ¨ respecter afin dõ°tre en accord avec les ®volutions l®gislatives. La zone ¨ urbaniser a une fonction résidentielle mais peut également 

accueillir dõautres destinations sous r®serve que celles-ci ne génèrent pas de nuisances p our lõhabitat situ® ¨ proximit®. De plus, un effort de densification a été réalisé vis -à -

vis des constructions prévues sur ces espaces.  

Extraits du règlement graphique  

 

Le Riols 

 

Lacapelle -Ségalar  

ü Affectation des sols et destinations 

des constructions  

Afin dõ°tre en coh®rence avec lõobjectif de 

la zone AU, plusieurs destinations et sous -

destinations sont autorisées. De fait, les sous -

destinations liées au «  logement  », à 

« lõh®bergement », au « Locaux techniques 

et industriels des administrations publiques 

ü Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation  

A lõinstar de la majorit® des zones urbaines, la hauteur des constructions sera limit®e ¨ R+1. En effet, la zone ®tant localisée à 

proximité des zones urbaines existantes, il est nécessaire de conserver un principe de cohérence architecturale. Néanmoins, 

pour les équipements cette hauteur maximale peut être dépassée.  

Lõimplantation par rapport aux voies est principalement d®finie dans le cadre des OAP, 5m pour assurer le stationnement à 

lõint®rieur de la parcelle d®di®s ¨ la zone AU.  
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assimilés » et aux «  Equipements sportifs  » 

sont autorisées.   

De plus, deux sous -destinations sont 

autorisées sous conditions telles que  

« lõartisanat et commerce de d®tail » ainsi 

que les « activit®s de services o½ sõeffectue 

lõaccueil dõune client¯le ».  De fait, ces sous -

destination sont autorisées à condition 

quõelles ne g®n¯rent pas de nuisances ou 

de risques sécuritaire pour le voisinag e afin 

de respecter  la vocation principale 

dõhabitat. De plus, leur construction ou 

installation ne devront pas dépasser 150 m² 

de surface de plancher .  

Dans tous les cas, les constructions 

autorisées devront être en compatibilité 

avec les Orientations dõAm®nagement et 

de Programmation existantes.  

 

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Cet article précise que le traitement des façades des constructions doit être réalisé de manière à permettre une harmonie 

dõensemble des constructions. De fait, il doit °tre mis en place pour ne pas cr®er une rupture au sein dõune coh®rence 

architecturale dõensemble. N®anmoins, lõinnovation architecturale des constructions ne doit pas °tre ®cart®e si un travail 

dõint®gration avec la trame b©tie a ®t® r®alis®. 

Cette règle permet également de réglementer les dispositifs de clôture. Dans le cas de la zone AU, les clôtures devront être 

compos®es dõun muret, surmont® dõun syst¯me ajour®, potentiellement doubl® dõune haie v®g®talis®e. Cette disposition a 

pour objecti f de mat®rialiser la limite avec le domaine public et de structurer la trame urbaine. A lõinstar des zones urbaines 

existantes, les clôtures sur voie auront une hauteur de 1, 50 mètre et de 1,80 m mètres en limites séparatives.  

Au même titre que le traitement des façades , les toitures devront respecter  une coh®rence dõensemble avec les constructions 

existantes. Pour se faire, les toitures seront composées de matériaux en adéquation avec ceux des bâtiments environnants. 

Néanmoins, des toitures plates peuvent être autorisées afin de ne pas bloquer des pro jets liés à des abris de jardin ou de petites 

extensions. De m°me, cela peut permettre une diversification du b©ti si les projets sõint¯grent correctement ¨ lõenvironnement 

urbain.  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Cet article a pour objectif de limiter lõimperm®abilisation trop importante des sols et de promouvoir la conservation, ainsi que 

la plantation dõarbres de hautes tiges. Pour se faire, les espaces non-construits seront principalement constitués de revêtemen ts 

perméables ou bio sourcés et des plantations seront pr®vues. A lõinstar des pr®c®dents articles, lõam®nagement paysager 

devra °tre r®alis® de mani¯re ¨ sõint®grer dans son environnement.  

Les OAP intègre nt  des principes dõam®nagement paysager tels que la préservation des arbres identifiés au sein des parcelles 

si ces derniers ne posent pas de soucis au niveau des acc¯s. Ces principes dõam®nager encourage vivement ¨ la plantation 

de linaires arborés ou herbacés et notamment de franges v®g®tales afin dõassurer lõinsertion paysag¯re des projets ou 

permettre une interface avec les zones agricoles à proximité  de certains projets de logement.  

Stationnement  

Le stationnement devra °tre adapt® aux besoins des activit®s et usages des b©timents afin dõ®viter des probl®matiques li®es 

au stationnement sauvage sur le domaine public, ainsi quõ¨ lõinsuffisance de places pour assurer lõaccueil de la population 

pour une  activité donnée.  

Néanmoins, pour assurer un nombre minimal de places de stationnement, certaines sous -destinations doivent respecter une 

norme spécifique pour être autorisées. De fait, les constructions à vocation de logement devront satisfaire de deux places de 

stationnement ¨ lõexception du logement locatif qui en pr®voit une par logement. Celles ¨ vocation de commerces devront 

prévoir une place de stationnement pour 50 m² de surface de plancher créée.  
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Zone 1AUE : Zone à urbaniser vouée aux équipements publics La zone AUE correspond ¨ lõextension de la zone UE, vou®e aux ®quipements 
publics et dõint®r°t collectif. 

Justification de la zone  : la zone AUE a ®t® d®finie pour accueillir les projets dõ®quipements publics sur des espaces vierges de toute construction. Cette zone a pour fonction 

de r®pondre aux besoins en d®veloppement dõ®quipements sur le territoire intercommunal. 
Extraits du règlement graphique  

                        

                                        Mouzieys -Panens                                                                  Cordes -Sur-Ciel                                                                        Saint-Marcel Campes  

ü Affectation des sols et destinations des 

constructions  

La destination «  Equipements dõint®r°ts collectif et 

services publics  » ainsi que les sous-destinations quõelle 

décline sont toutes autorisées  tout comme la sous -

destination «  Hébergement  ». Lõobjectif est de pr®voir 

des espaces suffisants pour pourvoir le territoire en 

®quipement afin dõassurer les besoins des habitants.  

La sous-destination «  restauration  » est autorisée sous 

condition de  compléter une activité existante de type 

restauration scolaire.   

La sous-destination «  logement  » est, quant à elle, 

autorisée pour des raisons de gardiennage  et de 

surveillance.   

ü Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation  

Au regard des destinations autorisées, la hauteur maximale des constructions est de 12 mètres . Cela sõexplique par 

les nécessités techniques des constructions et la surface de plancher importante que ces bâtiments requièrent. 

N®anmoins, la hauteur devra °tre adapt®e ¨ lõusage des constructions.  

Lõimplantation par rapport aux voies, quant ¨ elle, devra se faire en coh®rence avec le b©ti environnant pour 

conserver le principe de la trame environnante. Afin de maximiser lõemprise des constructions en fonction de la 

superficie des parcelles, les cons tructions devront  sõimplanter en retrait ou en alignement des limites s®paratives. Ce 

dernier point permettra ®galement de g®rer lõam®nagement paysager et de la voirie au cas par cas.  

 

 

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  
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Ces constructions doivent sõint®grer en coh®rence 

avec la trame paysagère et urbaine existante afin de 

respecter une harmonie dõensemble.  

Par ailleurs, lõensemble des destinations et sous-

destination autorisées ne doivent pas générer de 

nuisances pour lõhabitat ou les activit®s ¨ proximit®. 

Celles -ci permettent également une diversité de la 

zone et de respecter les orientations des OAP.  

 

 

 

Cette règle permet de réglementer les dispositifs de clôture. Dans le cas de la zone 1AUE, une typologie variée est 

autoris®e qui devront °tre compos®es dõun muret, potentiellement surmont® dõun syst¯me ajour®, ou dõune haie 

végétalisée. Cette disposition a pour objectif de matérialiser la limite avec le domaine public et de structurer la tr ame 

urbaine. Pour des raisons de s®curit®, lõensemble des dispositifs de cl¹ture pourront avoir une hauteur maximale de 

1,80 mètres.  

Les toitures, quant à elles, sont seulement réglementées par les dispositions générales afin de prendre en compte les 

besoins techniques liés aux équipements.  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Cet article a pour objectif de limiter lõimperm®abilisation trop importante des sols et de promouvoir la conservation, 

ainsi que la plantation dõarbres de hautes tiges. Pour se faire, les espaces non-construits seront principalement 

constitués de revêtemen ts perméables ou bio sourcés et des plantations seront pr®vues. A lõinstar des pr®c®dents 

articles, lõam®nagement paysager devra °tre r®alis® de mani¯re ¨ sõint®grer dans son environnement.  

Les OAP int¯grent des principes dõam®nagement paysager tels que la pr®servation des arbres identifi®s au sein des 

parcelles si ces derniers ne posent pas de soucis au niveau des acc¯s. Ces principes dõam®nager encourage 

vivement à la plantation de linaires  arborés ou herbacés et notamment de franges v®g®tales afin dõassurer lõinsertion 

paysagère des projets ou permettre une interface avec les zones agricoles à proximité  de certains dõ®quipement, 

tel le que lõOAP nÁO02 à Mouzi eys-Panens qui prévoit une frange  végétale au nord de son périmètre. Ces mesures 

paysagères permettent également de limiter les nuisances et les covisibilités.  

Stationnement  

Lõobligation li®e au nombre de places de stationnement ¨ pourvoir est relativement souple. En effet, le nombre de 

places se calculera en fonction des besoins de chaque activité afin de permettre des équipements de taille plus 

importante.  
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Zone 1AUL : zone à urbaniser vouée aux 

activités touristiques et de loisirs 

La zone 1AUL correspond ¨ des espaces ouverts ¨ lõurbanisation principalement vou®es aux activit®s 

touristiques et de loisirs. Cette zone est également réglementée par des Orientation s dõAm®nagement 

et de Programmation.  

Justification de la zone  :  la zone 1AUL correspond à des espaces dédiés aux activités touristiques et de loisirs qui ne sont pas encore existantes et qui résultent de projets 

définis dans le cadre des OAP. Ces projets sõinscrivent dans la compl®mentarit® dõun projet de loisirs ou dõune activit® existante.  
Extraits du règlement graphique  

   

Roussayrolles                                                                                    Milhars 

ü Affectation des sols et destinations des constructions   

Les deux  sous-destination s autorisée s sans condition concerne les «  Hébergements 

hôteliers et touristiques  » et les « locaux techniques et industriels des administrations 

publiques et assimilés  ». Néanmoins, la sous -destination logement est autorisée pour 

répondre aux besoins de surveillance permanente et l a sous-destination relative  à 

la « restauration  è sont autoris®es dans le cadre de la r®alisation dõextension ou de 

changement de destination dõune construction existante.  

Par ailleurs, la sous-destination «  artisanat et commerce de détail  » est autorisée sous 

condition de compléter une activité touristique existante.  

ü Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Lõensemble des r¯gles sont d®finies dans les cadres des OAP, les projets ®tant clairement 

identifiés.  
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Zone 1AUX : zone à urbaniser vouée aux 

activités économiques 
La zone 1AUX correspond ¨ des espaces dõextensions futures ¨ vocation dõactivit®s ®conomiques sur 

le territoire.  

Justification de la zone  : la zone 1AUX se justifie par la pr®sence dõespaces libres d®di®s ¨ lõaccueil et au d®veloppement des activit®s ®conomiques. Les limites de ces 

espaces sont strictement li®es aux espaces ad®quats ¨ la r®ception de ce type dõactivit®s. 
Extraits du règlement graphique  

         

                                                                 Vindrac -Alayrac / Les Cabannes                                                                     Cordes -sur-Ciel  

ü Affectation des sols et destinations 

des constructions  

Cette zone autorise de nombreuses 

destinations et sous -destinations en lien avec 

le développement des activités 

économiques.  

Ainsi, les sous-destinations relatives à  

« lõexploitation foresti¯re », à « lõartisanat et 

commerce de détail  », au « commerce de 

gros », aux « activités de services o½ sõeffectue 

lõaccueil dõune client¯le », aux « locaux et 

bureaux accueillant du public des 

administrations publiques et assimilés  », aux 

ü Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation  

La hauteur des constructions autoris®e vise ¨ encourager lõinstallation dõentreprises dans la zone dõactivit®s, avec une hauteur 

maximale relativement importante de 10 m¯tres. Lõimplantation par rapport aux limites s®paratives de propri®t® sera 

relativement souple afin de permettre une maximisation de lõemprise au sol des constructions.  

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Les clôtures sont r églement®es dans un souci de pr®servation de la qualit® paysag¯re de la zone dõactivit®s en proposant de 

doubler avec une haie végétale. La hauteur des clôtures sera de 2 mètres au maximum pour conserver un principe de 

s®curisation. La mise en place dõune haie végétale pourra venir conforter la qualité paysagère de la zone.  

Les autres caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères sont principalement réglementées par 

les dispositions communes.  
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« locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et assimilés  », à 

« lõindustrie », aux « entrepôts  » et aux 

« bureaux  » sont autorisées.  

La sous-destination «  logement  » est 

uniquement  autorisée pour une nécessité de 

gardiennage des établissements.  

 

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords  des constructions  

Cet article a pour objectif de limiter lõimperm®abilisation trop importante des sols et de promouvoir la conservation, ainsi que 

la plantation dõarbres de hautes tiges. Pour se faire, les espaces non-construits seront principalement constitués de revêtemen ts 

perméables ou bio sourcés et des plantations seront pr®vues. A lõinstar des pr®c®dents articles, lõam®nagement paysager 

devra °tre r®alis® de mani¯re ¨ sõint®grer dans son environnement.  

De fait, un minimum de 30% de pleine terre devront être préservés ou à défaut 40% cumul®s dõespaces de pleine terre et 

dõespaces semi-perméable sur lõunit® fonci¯re.  

De plus, pour encourager la v®g®talisation de la zone et permettre un am®nagement paysager de qualit®, la plantation dõun 

arbre devra être prévue pour quatre places de stationnement.   

Stationnement  

Le stationnement devra °tre adapt® aux besoins des activit®s et usages des b©timents afin dõ®viter des probl®matiques li®es 

au stationnement sauvage sur le domaine public, ainsi quõ¨ lõinsuffisance de places pour assurer lõaccueil de la population 

pour une activité donnée.  

Néanmoins, pour assurer un nombre minimal de places de stationnement, certaines sous -destinations doivent respecter une 

norme spécifique pour être autorisées.  

De fait, les constructions à vocation dõ®quipements collectifs et dõint®r°t public devront déterminer leur besoin en 

stationnement en fonction de leur nature, localisation et fonctionnement.  
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Zone 1AUM : zone à urbaniser mixte La zone 1AUM correspond ¨ lõextension dõune zone mixte, regroupant de lõhabitat peu dense mais 

aussi des activités économiques diverses et variées. Cette zone se localise sur la commune de Vaour.  

Justification de la zone  : Cette zone destinées aux activités économiques et leur logement a pour vocation de proposer un espace regroupant activité économique et 

logement de fonction afin de faciliter les conditions de travail des salariés et leur permettre une  présence sur place.   
Extraits du règlement graphique  

         

Vaour  

ü Affectation des sols et destinations 

des constructions  

Cette zone autorise de nombreuses 

destinations et sous -destinations en lien avec 

plusieurs thématiques telles que le 

commerce, les services, les activités des 

secteurs secondaires ou tertiaires ou  le 

logement . 

Ainsi, les sous-destination autorisées en zone 

UM correspondent au «  Logement  », à 

ü Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation  

 

Pour les construction s ̈  destination dõhabitat, une hauteur maximale de R+1+ couronnement devra être observée. Cette règle 

assure une insertion architecturale des constructions à vocation de logement notamment au regard de la proximité de la zone 

avec les espaces agricoles et naturels.   

Pour les autres constructions autorisées dans la zone, la hauteur maximale sera de 8 m¯tres ¨ lõ®gout de toiture ou ¨ lõacrot¯re 

devra être observée. Néanmoins, en cas de nécessité technique et/ou fonctionnel  ou pour des questions dõharmonisation des 

hauteurs des constructions, une hauteur supérieure pourra être observée.  
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« lõartisanat et le commerce de d®tail », le 

« commerce de gros  », les « activités de 

services o½ sõeffectue lõaccueil dõune 

clientèle  », les locaux et bureaux accueillant 

du public des administrations publiques et 

assimilés », les « Locaux techniques et 

industriels des administrations publiques et 

assimilés », « Industrie  », « Entrep ôt  » et 

« Bureau  ».  

La hauteur des constructions autoris®e vise ¨ encourager lõinstallation dõentreprises dans la zone dõactivit®s, avec une hauteur 

maximale relativement importante de 8 mètres.  

Lõimplantation par rapport aux limites s®paratives de propri®t® sera relativement souple (retrait dõau moins 3 m¯tres) afin de 

permettre une maximisation de lõemprise au sol des constructions.  

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Les cl¹tures sont r®glement®es dans un souci de pr®servation de la qualit® paysag¯re de la zone dõactivit®s en proposant de 

doubler avec une haie végétale. La hauteur des clôtures sera de 1,80 mètres au maximum pour conserver un principe de 

sécurisation. La mise en place dõune haie v®g®tale pourra venir conforter la qualit® paysag¯re de la zone.  

Les autres caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères sont principalement réglementées par 

les dispositions communes.  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Cet article a pour objectif de limiter lõimperm®abilisation trop importante des sols et de promouvoir la conservation, ainsi que 

la plantation dõarbres de hautes tiges. Pour se faire, les espaces non-construits seront principalement constitués de revêtemen ts 

perm®ables ou bio sourc®s et des plantations seront pr®vues. A lõinstar des pr®c®dents articles, lõam®nagement paysager 

devra °tre r®alis® de mani¯re ¨ sõint®grer dans son environnement.  

De fait, un minimum de 40% de pleine terre devront être préservés ou à défaut 60% cumul®s dõespaces de pleine terre et 

dõespaces semi-perm®able sur lõunit® fonci¯re.  

Stationnement  

Pour les constructions à vocation de logement, un minimum de deux places de stationnement par logement devra être intégré 

au terrain dõassiette du projet. Des r¯gles sp®cifiques sõappliquent pour les logements locatifs financés avec un prêt aidé par  

lõ®tat (1 place par logement).   

Le stationnement devra °tre adapt® aux besoins des activit®s et usages des b©timents afin dõ®viter des probl®matiques li®es 

au stationnement sauvage sur le domaine public, ainsi quõ¨ lõinsuffisance de places pour assurer lõaccueil de la population 

pour une  activité donnée.  

Néanmoins, pour assurer un nombre minimal de places de stationnement, certaines sous -destinations doivent respecter une 

norme spécifique pour être autorisées.  

De fait, les constructions à vocation « dõ®quipements collectifs et dõint®r°t public » et « autres activités des secteurs secondaires 

ou tertiaires  » devront déterminer leur besoin en stationnement en fonction de leur nature, localisation et fonctionnement.  
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Zone 2AU : zone à urbaniser fermée à vocation 

habitat 
La zone 2AU correspond au phasage de lõOAP n°1 de la commune de Milhars .  

Justification de la zone  : Cette zone est destinée  à accueillir des nouveaux logements sur la commune. Les r®seaux nõ®tant pas encore disponible sur lõensemble de la zone 

de projet, une partie de lõOAP a ®t® class® en zone ¨ urbaniser ferm®e. La partie sud, classée en 1AU, est déjà desservie par les réseaux. La vente de ces lots permettra de 

financer les équipements de la zone 2AU. Une OAP couvre les zones 1AU, 2AU et Ne afin dõencadrer lõam®nagement du projet.  
Extraits du règlement graphique  

         

Milhars 
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Zone N : Zone naturelle 
La zone N correspond ¨ lõensemble des espaces ayant une occupation du sol principalement caract®ris®e 

par des espaces naturels. Ces espaces ne sont pas urbanisés dans leur majorité mais peuvent intégrer des 

constructions isolées.  

Justification de la zone : la zone naturelle a ®t® d®finie pour tenir compte de lõimportante pr®sence dõespaces ¨ vocation naturelle et nõayant pas une vocation agricole, 

urbanisée ou à urbaniser.  

Cette zone comprend des espaces naturels ayant ®t® recens®s lors de lõ®tat initial de lõenvironnement pr®sentant des enjeux faibles à modérés et qui comprend :  

        > Des boisements,  

        > Des étangs,  

        > Des landes,  

        > Des plantations de boisements.  

La r®glementation de cette zone vise ¨ pr®server la richesse environnementale du territoire et de maintenir lõidentit® intercommunale. Cette zone a pour vocation de préserver 

la trame paysagère existante, dans une volonté de conserver le caractère naturel du territoire.  

La zone N comporte deux secteurs  : Ne et Nc. Le secteur Ne, quant ¨ lui, a ®t® identifi® dans lõobjectif dõaménager la zone pour améliorer le cadre de vie des habitants . Le 

secteur Nc désigne quant à lui les zones de carrières exploitées et/ou exploitables selon les arrêtés préfectoraux en vigueur.   

Extraits du règlement graphique  

   

Labarthe -Bleys (N)                                                  Saint-Martin -Laguépie  (Nc)                                                              Milhars (Ne)  
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ü Affectation des sols et destinations des constructions  

La zone N a  pour principal objectif de limiter la constructibilit® dans lõoptique de la 

conservation des espaces naturels identifiés. De fait, la sous -destination autorisée se 

limite aux «  locaux techniques et industriels des administrations publiques et 

assimilés è. Elle permet notamment la r®alisation dõinstallations techniques dõint®r°t 

collectif.  

Les sous-destinations relatives aux «  exploitations forestières  » et aux « exploitations 

agricoles  è sont, quant ¨ elles, autoris®es ¨ la condition de sõins®rer dans le paysage 

environnant et prendre en compte les enjeux environnementaux identifiés.  

Pour les sous-destinations relatives aux «  logements  », à « lõartisanat et au commerce 

de détail  », à « lõh®bergement h¹telier et touristique » et à la «  restauration  », elles 

ne sont autorisées que par changement de destination, la constructibilité étant 

proscrite pour ces sous -destinations.  

En secteur Ne  et Nc , lõobjectif est dõidentifier deux zones de carri¯res et de 

permettre lõimplantation dõun ®quipement public sur la commune de Milhars , 

constituant une extension dõune zone dõ®quipement existante. Ainsi, seule la sous -

destination «  Locaux techniques et industriels des administration publiques et 

assimilés » est autorisée.  

Cependant, seule  le secteur  Nc autorise des installations nécessaires au 

fonctionnement des carrières .  

En outre, seul le secteur Ne  autorise les installations et aménagements liés à la 

cr®ation dõun espace public arbor® avec du mobilier urbain . Cette mesure permet  

de ne pas bloquer le projet dõ®quipement et r®pondre au besoin de ce secteur.  

  

ü Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation  

En fonction de lõactivit® des constructions, des hauteurs diff®rentes sont autoris®es. En 

effet, pour lõhabitat, il ne sera pas possible dõavoir une hauteur sup®rieure ¨ R+1. 

Néanmoins, pour les exploitations forestières, au regard des nécessités liées à l õactivit®, 

la hauteur pourra être supérieure.   

Des r¯gles dõimplantation viennent limiter la visibilit® des constructions et permettent 

également un amoindrissement des nuisances pour les habitants.  

En cas de parcelle jouxtant une parcelle agricole, un retrait de 20 mètres minimum est 

imposé aux piscines afin de limiter les nuisances et prendre en compte les distances de 

non -traitement.  

Le secteur Nc vise ¨ accueillir des installations pour lõactivit® de carri¯re. La 

règlementation des hauteurs a donc été adapté en conséquence.  

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Cet article précise que le traitement des façades des constructions se fera en accord 

avec les dispositions communes du règlement. Il précise tout de même la nécessité de 

conserver les murs en pierre existants afin de maintenir la composition architecturale 

initiale des constructions.  

Les clôtures sont également règlementées dans un souci de préservation de la qualité 

paysagère de la zone naturelle. De fait, la hauteur des clôtures sera de 1, 50 mètre au 

maximum en limite de voie publique ou privée et de 1,80 mètres en limite séparative. L a 

mise en place dõune haie v®g®tale ou dõun syst¯me ajour® permettra de garder les 

visibilit®s sur les espaces naturels et lõ®coulement des eaux pluviales.  

Les autres caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères 

sont principalement réglementées par les dispositions communes de la zone.  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 

constructions  

Dans lõobjectif de conservation de la qualit® paysag¯re et environnementale, les arbres 

supprimés seront replantés  de  manière égale. Les nouvelles constructions devront être 

aménagées à travers des principes paysagers tels que la plantation dõespaces verts 

compos®s dõarbres ¨ hautes tiges et dõessences locales afin dõassurer leur insertion 

paysagère.  
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Cet article a pour objectif de limiter lõimperm®abilisation trop importante des sols et de 

promouvoir la conservation, ainsi que la plantation dõarbres de hautes tiges. Pour se faire, 

les espaces non -construits seront principalement constitués de revêtemen ts perméables 

ou bio sourc®s et des plantations seront pr®vues. A lõinstar des pr®c®dents articles, 

lõam®nagement paysager devra °tre r®alis® de mani¯re ¨ sõint®grer dans son 

environnement.   

Des franges v®g®tales devront °tre plant®es afin dõocculter les vues. Cette mesure 

permet de limiter les co visibilités et les nuisances.  

De plus, pour encourager la végétalisation de la zone et permettre un aménagement 

paysager de qualit®, la plantation dõun arbre devra °tre pr®vue pour quatre places de 

stationnement.   

Stationnement  

Le stationnement devra être adapté aux besoins des activités et usages des bâtiments 

afin dõ®viter des problématiques liées au stationnement sauvage sur le domaine public, 

ainsi quõ¨ lõinsuffisance de places pour assurer lõaccueil de la population pour une 

activité donnée.  

Les places à créer se feront sur la parcelle  afin dõ®viter une densification des milieux.   
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Zone NJ : Zone 

naturelle de jardin 

Cette zone correspond à des espaces naturels au sein de la trame urbaine à vocation de jardins partagés.  

Elle se retrouve sur la commune de Salles -Sur-Cerou  et  concerne un secteur identifié pour développer des jardins partagés dans un 

espace majoritairement caractérisé par une occupation naturelle du sol . 

Justification de la zone :   la zone N J comprend les espaces dédiés aux jardins partagés, ainsi que les projets à vocation de jardins partagés sur le territoire inte rcommunal, 

implantés en zone naturelle. Cette zone permet le d®veloppement dõespace ¨ caract¯re naturel au sein ou ¨ proximit® de la trame urbaine. La zone se situe en continuité 

du bourg et participe à la vie locale . En effet, la commune a ¨ cïur dõoffrir aux habitants du bourg un espace de jardins collectifs tout en limitant le développement des 

zones résidentielles  sur de  grandes parcelles . 

Extraits du règlement graphique  

 

Salles-Sur-Cerou  

ü Affectation des sols et destinations des constructions  

La zone NL a pour principal objectif de définir des espaces naturels dédiés aux 

jardins partagés. Néanmoins, la sensibilité des espaces naturels nécessite que les 

projets soient de taille modeste en cohérence avec la préservation des 

caractéristiques natur elles de la zone. Ainsi, seuls les serres et les abris de jardin 

nécessaire aux jardins  partagés dédiés au stockage , au dépôt  de matériel et à 

lõoutillage commun sont autoris®s. 

ü Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation  

La hauteur est limit®e et lõimplantation devra permettre une a®ration et une valorisation 

paysagère des sites. Les abris de jardin devront respecter une hauteur maximale à 3,50 

mètres. Pour les serres, elles ne devront pas dépasser 2,50 mètres.  

Lõemprise au sol des serres ne dépassera pas 50m². Les abris de jardins respecteront une 

surface de 30mİ maximum. Cela permettra de limiter au maximum lõartificialisation du 
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La sous-destination autorisée est liée aux «  locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et assimilés  è qui doivent permettre lõinstallation 

dõ®l®ments techniques n®cessaires au d®veloppement et travaux en lien avec les 

réseaux publics.   

 

sol tout en permettant aux usagers de ranger leurs outils et dõinstaller des serres pour les 

cultures qui le nécessitent.  

Des r¯gles dõimplantation viennent limiter la visibilit® des constructions et permettent 

également un amoindrissement des nuisances pour les habitants. Ainsi, des reculs 

dõimplantations par rapport aux axes routiers sont dictés  par le règlement écrit.  

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Des mesures particuli¯res pour les cl¹tures sõinscrivent dans lõobjectif de coh®rence et 

dõint®gration des cl¹tures dans lõenvironnement b©ti. Les cl¹tures devront °tre 

constitu®e dõun syst¯me ajour®, pouvant °tre doubl® dõune haie ou dõune haie 

végétale d 'essence variées. Le système ajouré ne devra pas dépasser 1,80 mètre.   

Les couvertures des toitures devront sõint®grer en harmonie avec lõenvironnement 

naturel paysager et avec la zone urbaine à proximité. Cette règlementation permet 

lõinsertion paysag¯re des constructions.  

La réglementation des éléments architecturaux porte une attention particulière sur la 

préservation des éléments remarquables des constructions existantes (colombages, 

encadrements, corniches, etc.) ¨ lõexception de projets pour des ®l®ments techniques.  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 

constructions  

Cet article a pour objectif de promouvoir la conservation, ainsi que la plantation 

dõarbres de hautes tiges. Pour ce faire, les espaces non-construits seront principalement 

constitués de revêtements perméables et des plantations seront prévues. Dans 

lõobjectif de conservation de la qualit® paysag¯re et environnementale, les arbres 

supprimés seront replantés de  manière égale.  

Stationnement  

Lõimperm®abilisation du sol est interdite en zone naturelle de jardin.  
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Zone NL : Zone 

naturelle de loisirs 

Cette zone correspond ¨ des zones existantes d®di®es ¨ lõaccueil dõactivit®s de tourisme et de loisirs qui int¯grent les espaces naturels. 

 

Justification de la zone :   la zone NL comprend lõensemble des espaces d®di®s aux loisirs, ainsi que les projets ¨ vocation de loisirs sur le territoire intercommunal. Cela se 

traduit par des zones existantes, telles que des parcs, camping, etc. Mais également par des espaces sur lesquels un projet en lien avec la vocation  de loisirs est prévu. Les 

projets en zones NL ne prévoient pas lõ®dification de constructions nouvelles , ¨ lõexception des annexes des constructions existantes.     

Extraits du règlement graphique  

 

Marnaves  

 

Penne  

ü Affectation des sols et destinations des constructions  

La zone NL a pour principal objectif de définir des espaces naturels dédiés aux 

activités de loisirs. Néanmoins, la sensibilité des espaces naturels nécessite que les 

projets soient de taille modeste en cohérence avec la préservation des 

caractéristiques n aturelles de la zone.  

La sous-destination « Hébergement hôtelier et touristique  » est autorisée sous 

condition car elle répond aux besoins de la zone NL. Ainsi, seule lõoccupation au sol 

par des hébergements de loisirs légers de type tente est autorisé e.  

ü Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation  

La hauteur et lõimplantation des constructions sõinscrivent dans une stricte volont® de 

cohérence avec les bâtiments existants ou de respect de lõenvironnement paysager. 

Lõobjectif est donc de conserver les perspectives architecturales et paysagères du site. 

La hauteur est donc tr¯s limit®e et lõimplantation devra permettre une a®ration et une 

valorisation paysagère des sites.  

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  
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La sous-destination autorisée  sous condition  liée aux « locaux techniques et 

industriels des administrations publiques et assimilés  » doit permettre lõinstallation 

dõ®l®ments techniques tels que des poteaux ®lectriques, t®l®com, etc.  

 

 

 

Les clôtures sont également règlementées dans un souci de préservation de la qualité 

paysagère de la zone naturelle. De fait, la hauteur des clôtures sera de 1,50 mètre au 

maximum en limite de voie publique ou privée et de 1,80 mètres en limite séparative. 

La mise en place dõune haie v®g®tale ou dõun syst¯me ajour® permettra de garder la 

visibilit® sur les espaces naturels et lõ®coulement des eaux pluviales.  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 

constructions  

Dans lõobjectif de conservation de la qualit® paysag¯re et environnementale, les 

arbres supprimés seront replantés de  manière égale. Les nouvelles constructions 

devront être aménagées à travers des principes paysagers tels que la plantation 

dõespaces verts compos®s dõarbres ¨ hautes tiges et dõessences locales afin dõassurer 

leur insertion paysagère.  

Cet article a pour objectif de limiter lõimperm®abilisation trop importante des sols et de 

promouvoir la conservation, ainsi que la plantation dõarbres de hautes tiges. Pour se 

faire, les espaces non -construits seront principalement constitués de revêtemen ts 

perm®ables ou bio sourc®s et des plantations seront pr®vues. A lõinstar des pr®c®dents 

articles, lõam®nagement paysager devra °tre r®alis® de mani¯re ¨ sõint®grer dans son 

environnement.   

Des franges v®g®tales devront °tre plant®es afin dõocculter les vues. Cette mesure 

permet non seulement de limiter les covisibilités et les nuisances. De plus, pour 

encourager la végétalisation de la zone et permettre un aménagement paysager de 

qualit®, la plantation dõun arbre devra °tre pr®vue pour quatre places de 

stationnement.   

Stationnement  

Le stationnement devra être adapté aux besoins des activités et usages des bâtiments 

afin dõ®viter des problématiques liées au stationnement sauvage sur le domaine public, 

ainsi quõ¨ lõinsuffisance de places pour assurer lõaccueil de la population pour une 

activité donnée.  

Les places ¨ cr®er se feront sur la parcelle afin dõ®viter une densification des milieux.   
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Zone NP : Zone naturelle protégée  
La zone NP correspond ¨ des espaces naturels o½ des enjeux forts dõun point de vue environnemental 

ont ®t® recens®s ou des espaces concern®s par des al®as naturels. Lõimplantation dõinstallation de 

production dõ®nergie renouvelable y est proscrite.  

Justification de la zone  : la zone naturelle protégée a ®t® d®finie pour tenir compte de lõimportante pr®sence dõespaces ¨ vocation naturelle et nõayant pas une vocation 

agricole, urbanisée ou à urbaniser.  

Cette zone comprend des espaces naturels ayant ®t® recens®s lors de lõ®tat initial de lõenvironnement pr®sentant des enjeux forts et qui comprend :  

> Des boisements,  

> Des zones humides,  

> Des pelouses sèches.  

La r®glementation de cette zone vise ¨ pr®server la richesse environnementale du territoire et de maintenir lõidentit® intercommunale. Cette zone a pour vocation de 

préserver la trame paysagère existante, dans une volonté de conserver le caractère naturel du territoire.  

Extraits du règlement graphique  

 

Vindrac -Alayrac  

 

Labarthe -Bleys 
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ü Affectation des sols et destinations des constructions  

La sous-destination «  Locaux techniques et industriels des administrations publiques 

et assimilés » est autoris ée dans cette zone afin dõassurer le bon fonctionnement des 

services publiques, des réseaux ou des services urbains liés au site naturel, de 

manière à préserver les espaces naturels à fort enjeu écologique sur le territoire 

intercommunal.  

 

ü Qualité urbaine,  architecturale, environnementale et paysagère  
Volumétrie et implantation  

Les constructions étant interdites, aucune disposition ne réglemente la hauteur . 

Concernant les implantations, celles -ci sont règlementées pour les installations liées  aux 

services publiques , des réseaux ou des services urbains.  

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Cet article précise que le traitement des façades des constructions se fera en accord 

avec les dispositions communes du règlement. Il précise tout de même la nécessité de 

conserver les murs en pierre existants afin de maintenir la composition architectural e 

initiale des constructions.  

Les clôtures sont également réglementées dans un souci de préservation de la qualité 

paysagère de la zone naturelle. De ce fait, la mise en place dõune haie v®g®tale ou 

dõun syst¯me ajour® permettra de garder la visibilité sur les espaces naturels et 

lõ®coulement des eaux pluviales.  

La disposition sur les cl¹tures datant dõapr¯s 1992 fait r®f®rence ¨ la loi n° 2023-54 du 2 

février 2023 visant à limiter l'engrillagement des espaces naturels et à protéger la 

propriété privée.  

Les autres caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères 

sont principalement réglementées par les dispositions communes de la zone.  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 

constructions  

Dans lõobjectif de conservation de la qualit® paysag¯re et environnementale, les 

arbres supprimés seront replantés de  manière égale.  

Stationnement  

La constructibilit® ®tant extr°mement limit®e, le stationnement nõest pas r®glement®.  
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Zone A : Zone agricole  
La zone A est une zone agricole où des espaces cultivés ou de pâturages ont été identifiés. La zone A 

comprend le secteur As, correspondant aux STECAL  ; qui se décline en trois sous-secteurs  : As1(STECAL 

d®di®s ¨ lõactivit® ®conomique), As2 (STECAL d®di®s aux loisirs) et As3 (STECAL d®di®s aux activités 

économiques et leurs logements ). 
Justification de la zone  : la zone agricole a été définie en tenant compte du registre parcellaire graphique de la PAC  et du diagnostic agricole réalisé sur le territoire . 

Dans un souci de mod®ration de consommation dõespace, la zone agricole et notamment les espaces concern®s par le recensement parcellaire graphique ont été autant 

que possible conservés.  
Extraits du règlement graphique  

 

Noailles  

 

Vaour  

ü Affectation des sols et destinations des 

constructions  

Les destinations et sous -destinations varient fortement 

au sein de la zone et des secteurs qui lõint¯grent, car 

les objectifs poursuivis ne sont pas similaires.  

En zone A, dans le secteur As1 sont autorisées les sous-

destination «  Artisanat et commerce de détail  », 

« Entrepôt  » et « Bureau  » afin de ne pas bloquer les 

STECAL li®s ¨ lõactivit® ®conomique.  

Dans le secteur As2, sont autorisés « lõh®bergement 

touristique et hôtelier  » afin de répondre aux 

ü Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation  

En fonction de lõactivit® des constructions, des hauteurs diff®rentes sont autoris®es. En effet, pour lõhabitat, il ne sera 

pas possible dõavoir une hauteur sup®rieure ¨ R+1. N®anmoins, pour les exploitations agricoles, au regard des 

n®cessit®s li®es ¨ lõactivit®, une hauteur de 9 mètres sera autorisée. Les autres constructions ont également une 

hauteur maximale de 9  mètres au faîtage à respecter.   

Les r¯gles dõimplantation sont li®es aux exploitations agricoles. En effet, il sõagit de limiter la distance entre le si¯ge 

de lõexploitation et les constructions agricoles afin dõassurer le principe de proximit®. Des réglementations sur 

lõimplantation des constructions vis -à -vis des voies, des limites séparatives et des  crêtes et points hauts sont également 

édicté es afin de mieux  prendre en compte lõinsertion des constructions dans cet environnement rural. Elles 

permettent également d e conserver les points  de vue remarquables, nombreux dans le paysage de la 4C.  Dans ce s 
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orientations des STECAL liés aux loisirs. De plus, les sous-

destinations «  Restauration  » et « Salles dõart et de 

spectacle  » sont autorisées sous condition s de 

compl®ter une activit® dõh®bergements touristique s 

existante  dans le secteur As2.  

Dans le secteur As3, sont autorisés les sous-destination 

« Artisanat et commerce de détail  », « Entrepôt  » et 

« Bureau  » et la sous -destination «  Logement  » afin de 

ne pas bloquer  lõactivit® ®conomique et le logement 

et  ainsi répondre aux orientations d es STECAL liés aux 

activités économiques et leurs logements .  

La sous destination «  Locaux techniques et industriels  » 

est autorisée sous condition s dans le  secteur As (As1, 

As2 et As3), seulement pour assurer des constructions 

de nature technique  nécessaire au fonctionnement 

des services publics ou conçues pour le 

fonctionnement des réseaux ou de services urbains.  

Cette sous destination est autorisée en zone A tout 

comme lõexploitation foresti¯re et agricole. En effet, la 

pérennisation et le développement des exploitations 

agricoles sur le territoire est un enjeu essentiel pour le 

territoire qui est principalement compos® dõespaces 

agricoles.  

Dans la zone A et dans le secteur As, l es sous-

destinations liées à «  lõartisanat et le commerce de 

détail  », à la « restauration  », à « lõh®bergement 

hôtelier et touristique  » et aux «  logements  » ne sont 

autorisées que par la voie du changement de 

destination dõune construction existante. Lõobjectif est 

de ne pas bloquer un projet qui pourrait sõimplanter 

au sein dõune construction sans usage.  

 

 

même s objectif s, une emprise au sol maximale a  été défini dans chaque sous -secteur As  : 200 m² pour les sous-

secteurs  As1 et As3 et 250 m² pour le sous -secteur As2. Ces limitations  sont li®es ¨ lõactivit® principale des sous-

secteurs.  En cas de parcelle jouxtant une parcelle agricole, un retrait de 20 mètres minimum est imposé aux piscines 

afin de limiter les nuisances et prendre en compte les distances de non -traitement.  

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Cet article précise que le traitement des façades des constructions se fera en accord avec les dispositions 

communes du règlement. Il précise tout de même la nécessité de conserver les murs en pierre existants afin de 

maintenir la composition architecturale initiale des constructions.  

Les clôtures sont également r églementées dans un souci de préservation de la qualité paysagère de la zone 

naturelle. De fait, la hauteur des clôtures sera de 1 ,50 mètre s en limite de voie publique ou privée et de 1,80 mètre s 

au maximum en limite s séparative s. La mise en place dõune haie v®g®tale ou dõun syst¯me ajour® permettra de 

garder l a  visibilit® sur les espaces naturels et lõ®coulement des eaux pluviales.  

Au même titre que le traitement des fa­ades, les toitures devront respecter une coh®rence dõensemble avec les 

constructions existantes. Pour se faire, les toitures seront composées de matériaux en adéquation avec ceux des 

bâtiments environnants. Néanmoins, les couvertures des toitures pour des logements autorisés dans la zone A et dans 

le secteur As auront  un aspect tuile canal.   

Les autres caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères sont principalement 

réglementées par les dispositions communes de la zone.  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Cet article a pour objectif de limiter lõimperm®abilisation trop importante des sols et de promouvoir la conservation, 

ainsi que la plantation dõarbres de hautes tiges. Pour se faire, les espaces non-construits seront principalement 

constitués de revêtemen ts perm®ables ou bio sourc®s et des plantations seront pr®vues. A lõinstar des pr®c®dents 

articles, lõam®nagement paysager devra °tre r®alis® de mani¯re ¨ sõint®grer dans son environnement.  

Des franges v®g®tales devront °tre plant®es afin dõocculter les vues. Cette mesure permet de limiter les covisibilit®s 

et les nuisances.  

De plus, pour encourager la végétalisation de la zone et permettre un aménagement paysager de qualité, la 

plantation dõun arbre devra °tre pr®vue pour quatre places de stationnement.   

Stationnement  

Le stationnement devra °tre adapt® aux besoins des activit®s et usages des b©timents afin dõ®viter des 

probl®matiques li®es au stationnement sauvage sur le domaine public, ainsi quõ¨ lõinsuffisance de places pour 

assurer lõaccueil de la population pour une activit® donn®e.  

Les places ¨ cr®er se feront sur la parcelle afin dõ®viter une densification des milieux.   
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Zone AP : Zone agricole protégée 
La zone AP correspond ¨ des espaces agricoles o½ des enjeux forts dõun point de vue environnemental ont 

®t® recens®s ou ¨ des espaces concern®s par des al®as naturels. Il peut ®galement sõagir dõespaces 

présentant un enjeu agricole important (cf. diagnosti c agricole).  

Justification de la zone  : La zone agricole non constructible a été définie en tenant compte  du diagnostic agricole réalisé sur le territoire.  Dans un souci de modération de 

consommation dõespace et de pr®servation du caract¯re agricole du territoire, la consommation li®e ¨ ces espaces est seulement liée à la culture et au pâturage.  

Extraits du règlement graphique  

 

Cordes -Sur-Ciel  

 

Labarthe -Bleys / Vindrac -Alayrac  

ü Affectation des sols et destinations des 

constructions  

La sous-destination «  Locaux techniques et 

industriels des administrations publiques et assimilés  » 

est autoris®e dans cette zone afin dõassurer le bon 

fonctionnement des services publiques, des réseaux 

ou des services urbains liés au site agricole, de 

manière à préserver les espaces à fort enjeu 

agricole et écologique sur le territoire 

intercommunal.  

 

ü Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation  

Cet article ne ré glemente pas la hauteur des constructions afin que les éléments bâtis techniques ne puissent pas être 

impactés négativement.  

Les r¯gles dõimplantation sont essentiellement li®es aux exploitations agricoles. En effet, il sõagit de limiter la distance 

entre le si¯ge de lõexploitation et les constructions agricoles afin dõassurer le principe de proximit®.  

Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Cet article précise que le traitement des façades des constructions se fera en accord avec les dispositions communes 

du règlement. Il précise tout de même la nécessité de conserver les murs en pierre existants afin de maintenir la 

composition architectural e initiale des constructions.  
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Les clôtures sont également réglementées dans un souci de préservation de la qualité paysagère de la zone naturelle. 

De ce fait, la mise en place dõune haie v®g®tale ou dõun syst¯me ajour® permettra de garder la visibilité sur les espaces 

naturels et lõ®coulement des eaux pluviales.  

Pour des raisons de s®curit®, pour les usagers, la hauteur des cl¹tures nõa pas ®t® r®glement®e. Cependant, lõobjectif 

de coh®rence et dõint®gration des cl¹tures dans lõenvironnement b©ti est toujours en vigueur.  

Les autres caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères sont principalement 

réglementées par les dispositions communes de la zone.  

La disposition sur les cl¹tures datant dõapr¯s 1992 fait r®f®rence ¨ la loi n° 2023-54 du 2 février 2023 visant à limiter 

l'engrillagement des espaces naturels.  Il sõagit dõune volonté de la 4C de préserver la faune sauvage et  de ne pas 

contraindre les corridors naturels de déplacements des espèces.  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Dans lõobjectif de conservation de la qualit® paysag¯re et environnementale, les arbres supprim®s seront replant®s de  

manière égale.  

Stationnement  

La constructibilit® ®tant extr°mement limit®e, le stationnement nõest pas r®glement®.  
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4. Justifications d es Secteurs de Taille et de 

Capacit® dõAccueil Limit®es (STECAL)  

Le PLUi peut pr®voir des Secteurs de Taille et de Capacit® dõAccueil Limit®es en zone 

agricole et en zone naturelle comme rappelé dans lõarticle L.151-13 du Code de 

lõUrbanisme :  

« Le règlement peut, à titre exceptionnel, délimiter dans les zones naturelles, agricoles 

ou forestières des secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées dans lesquels 

peuvent être autorisés :  

1° Des constructions  ; 

2° Des aires d'accueil et des terrains familiaux locatifs destinés à l'habitat des gens du 

voyage  ; 

3° Des résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs. 

Il précise les conditions de hauteur, d'implantation et de densité des constructions, 

permettant d'assurer leur insertion dans l'environnement et leur compatibilité avec l e 

maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la zone.  

 Il fixe les conditions relatives aux raccordements aux réseaux publics, ainsi que les 

conditions relatives à l'hygiène et à la sécurité auxquelles les constructions, les 

résidences démontables ou les résidences mobiles doivent satisfaire.  

Ces secteurs sont délimités après avis de la commission départementale de la 

pr®servation des espaces naturels, agricoles et forestiers (é). 

Leur caractère exceptionnel s'apprécie, entre autres critères, en fonction des 

caractéristiques du territoire, du type d'urbanisation du secteur, de la distance entre 

les constructions ou de la desserte par les réseaux ou par les équipements collectifs.  » 

Dans le cadre de lõ®laboration du PLUi de la 4C, six Secteur s de Taille et de Capacité 

dõAccueil Limit®es (STECAL) ont  été défini s sur le territoire . Ces projets font lõobjet de 

schéma  dõam®nagement afin dõencadrer le d®veloppement des zones et 

notamment dõencadrer leur capacit® dõaccueil.  

 

 

 

Le règlement graphique définit le secteur As qui regroupe tous les STECAL en trois 

sous-secteurs  : 

Les STECAL à vocation  dõactivit®s ®conomiques (As1)  

Ce  type de STECAL représente 2 projets répartis sur 2 communes telles que Noailles 

et Penne. Bien que le territoire privilégie de densifier les trames urbaines, certain es 

activ ités économiques engendre nt  de nombreuses nuisances . Il sõagit de cas 

particulier s où les projets ne peuvent pas se développer dans la trame urbaine. En 

effet, ces  deux projets concernent  :  

- un espace de stockage pour des engins de BTP sur la commune de Noailles ,  

- un espace de stockage dans le cadre dõune extension de lõactivit® dõune 

entreprise de Travaux Publics sur la commune de Penne.   

Les STECAL à vocation de loisirs  (As2) 

Ce type de STECAL est représenté par deux projets identifiés sur les communes de 

Mouzieys -Panens et Saint Marcel Campes. Lõobjectif de ces projets réside dans  la 

volont® de dynamiser lõespace rural par le biais dõactivit®s de loisirs. En effet, la 

commune de Mouzieys -Panens propose un projet dõh®bergements légers de loisirs  

autour dõun b©timent existant identifi® dans lõespace nomm® ç Accueil collectif  » du 

projet (cf . STECAL n°S01-Mouzieys -Panens). Le STECAL de Saint-Marcel Campes 

permet en parallèle de diversifier lõactivit® dõun exploitant agricole en proposant de 

lõh®bergement l®ger de loisirs (STECAL n°S01 ð St-Marcel Campes).  

Les STECAL ¨ vocation dõactivité économique et leur logement  (As3) 

Ce type de STECAL est présenté  à travers deux  projets identifiés sur deux  communes  : 

Penne et Vaour .  

La commune de Penne formule un STECAL habitat coupl® ¨ lõactivit® ®conomie. Ce 

projet est bien abouti et propose des logements de fonction pour les travailleurs de 

lõatelier (cf. STECAL nÁS01-Penne). Le périmètre est rattaché à un bâti existant.   

La commune de Vaour  pr®sente elle aussi un STECAL ¨ vocation dõhabitat  afin de 

proposer des logements aux personnes travaillant sur le site  (cf. STECAL n°S01 ð 

Vaour ). Ce STECAL vise un double objectif  : conforter l õorganisation dõ®v®nements 

culturels, dõateliers, de conférences et de stages , développer les projet agricoles et 

artisanaux, et mettre à disposition des résidences démontables pour les membres de 

lõassociation, en surplus dõune maison existante. Le projet de ce STECAL est déjà défini 

et ses aménagements bénéficien t dõune ambition concrète  (cf. STECAL n°S01 ð 

Vaour  : 4 ð Mesures particulières) . 
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5. Justification des Orientations dõAm®nagement et 

de Programmation  

La pièce r églementaire n°3 du PLUi pr®sente lõensemble des orientations 

dõam®nagement et de programmation (OAP) avec le d®tail des programmes 

pressentis, les justifications du projet , la localisation des secteurs concernés et 

éventuellement des mesures particulières à prendre en compte dans 

lõam®nagement de la zone. Quand cela est possible, les OAP visent à densifier la 

trame urbaine existante, dans les autres cas, elles visent à proposer une extension 

urbaine mesurée et optimisée. Les projets urbains concernent principalement quatr e 

types dõam®nagement : la cr®ation de nouveaux logements, lõaccueil de nouvelles 

entreprises , lõam®nagement dõ®quipements publics et le renforcement de lõoffre 

touristique . Ces projets visent ¨ conforter lõoffre locale et ¨ pr®parer une croissance 

d®mographique en anticipant les besoins qui lõaccompagnent .  

Le présent document vise ¨ justifier le phasage des OAP. Ce phasage r®sulte dõun 

souhait de prioriser certains projets sur le territoire tout en renforçant la volonté de 

gérer progressivement lõurbanisation et lõaccueil de populatio n. En effet, la  4C met 

en avant sa volont® de g®rer la consommation dõespace sur le territoire 

intercommunal à travers ses projets de développement.  

Les OAP à vocation dõhabitat   

La zone urbaine comprend , sur plusieurs communes , des dents creuses permettant 

de densifier le tissu bâti . Pour certaine s, leur taille est suffisamment importante pour  

nécessiter une OAP.  Les accès, la desserte, la préservation paysagère et la densité 

ayant besoin dõ°tre pr®vus et encadr®s. Cõest le cas des communes suivantes :  

- Bournazel,  

- Cordes -Sur-Ciel,  

- Lacapelle -Ségalar,  

- Le Riols, 

- Les Cabannes,  

- Milhars,  

- Mouzieys -Panens,  

- Noailles,  

- Penne,  

- Saint-Marcel Campes ,  

- Salles, 

- Vaour.  

Ces communes comptent 1 4 OAP, soit 103 logements à créer pour une densité brute 

de 8,7 logements par hectare . Ainsi, un effort  de densification a été réalisé au sein 

des projets de développement sur le territoire de la 4C où le SCOT prévoit en 

moyenne une densité de 7 logements par hectare.  

 

Bien que ces projets visent à densifier la trame urbaine, la préservation des linéaires 

v®g®taux et des espaces verts est au cïur du projet urbain. Ainsi de nombreuses 

mesures accompagnent les recommandations dõam®nagement afin de pr®server 

les bandes tampons et en cr®er de nouvelles, notamment avec lõinterface agricole. 

De la m°me fa­on, les points de vue, lorsquõils existent sont identifi®s et consid®r®s 

dans le projet dõam®nagement, cela dans le but de conserver les percées 

paysagères présentent dans les  villages. Certains p®rim¯tres dõOAP ont aussi pu °tre 

redessinés afin de prendre en compte les enjeux relatifs à des corridors écologiques 

présents sur place.  

Le phasage r®alis® sur les OAP ¨ vocation dõhabitat prend en compte les besoins 

communaux.  

Deux OAP ¨ vocation dõhabitat comportent un phasage en plusieurs temps : 

Bournazel et Milhars. Lõobjectif ®tant de diviser ces deux grands p®rim¯tres afin 

dõappliquer un principe de priorisation des espaces d®coup®s dans le p®rim¯tre de 

projet.  
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Les OAP à vocation dõactivité économique  

Le PLUi dénombre huit  projets  ayant une vocation économique ou mixte 

(économique/habitat), répartis sur les communes suivantes :  

- 3 zones 1AUX sur les communes de Cordes -Sur-Ciel , Les Cabannes / Vindrac -

Alayrac  et Salles, 

- 1 zone 1AUM sur la commune de Vaour,  

- 2 zones As1 sur les communes de Noailles  et Penne  

- 2 zone s As3 sur les communes de  Penne et Vaour . 

Une OAP est localisée sur deux communes (cf OAP n°O0 3 : Les Cabannes / Vindrac -

Alayrac).  Elle concerne une zone 1AUX.  

Les projets  visent ¨ d®velopper lõactivit® ®conomique au sens large, dans la mesure 

où les activités du tertiaire y sont également autorisées.   

Par ailleurs, une analyse ®conomique des zones dõactivit®s ®conomiques identifi®es 

sur le territoire a été mené e afin de justifier de la coh®rence de ces projets dõactivit®s 

économiques.  

Toutes les zones économiques définies par le règlement graphique prennent en 

compte les espaces de stationnement n®cessaires ¨ lõaccueil de la client¯le de ces 

activités ou des espaces de stockage essentiels pour des activités .  

Le territoire de la 4C fait également face ¨ lõ®volution de ses activit®s ®conomiques. 

En effet, de nombreux commerces ont fermé sur la commune de Cordes à la suite 

de  lõ®pid®mie de Covid. Ces al®as repr®sentent une probl®matique dõactualit® dans 

le secteur des activités économiques dõautant plus marqu®s dans les milieux ruraux.  

Néanmoins, le territoire est propice à accueillir de jeunes commerçants à la 

recherche dõun cadre de vie agr®able. Pour cela, l a 4C  se doit d õanticiper un accueil 

pour de nouvelle s entreprises et permett re de d®velopper lõ®conomie locale. Le 

d®veloppement de ces projets vient sõinscrire en coh®rence avec des orientations 

de lõaxe 3 du PADD telles que « En permettant le renforcement ou la création de 

zones artisanales  » et « En renforçant les commerces de proximité  ».  

En suivant , une analyse détaillée des zones UX sur le territoire de la 4C permet de 

révéler le besoin de zones AUX  et justifier leur emplacement.   

 

 

 

 

 

Donn®es communales / Rappel du diagnostic sur lõactivit® ®conomique territoriale :  

Cordes sur ciel  : 

- Pôle dõemploi majeur du territoire intercommunal 

- Contient des établissement s relevant de la sphère présentielle  

- 43% dõemplois concentr®s sur la commune 

Les Cabannes  :  

- Forte dépendance à la sphère présentielle  (83% dõemplois) 

Penne  : 

- Pôle secondaire du territoire intercommunal  

- Activité répartie entre la sphère présentielle et la sphère productrice  

- 10% dõemplois actifs de la 4C 

Vaour  :  

- Activité présentielle correspondante à une économie résidentielle  

- Lõun des taux de population active les plus élevés du territoire   

- Concentration de 5% dõemplois de la 4C 

- Activité répartie entre la sphère présentielle et la sphère productrice  
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Cordes -sur-Ciel   

Zone : UX  

Surface  : 8364 m2 

 

Localisation  : 

Cette zone UX se 

localise ¨ lõest de 

la trame urbaine 

de Cordes -sur-

Ciel, à proximité 

de la limite 

administrative  

avec la commune 

de Livers-Cazelles.   

Entreprise Joumard Gabriel  

Effectif  : 1 à 2 salariés  

Menuiserie de bois et pvc  (Artisan ) 

 

Jean -Baptiste STRUB 

Effectif  : 1 à 2 salariés 

Menuiserie - Ebenisterie  (Artisan ) 

 

Laverie Revolution  

Laverie automatique  

 

Les activités économiques identifié es dans cette zone UX 

caractérisent des entreprises de menuiserie et une laverie. Les 

espaces libre s de construction au sein de cette zone sont des 

espaces boisés . Les espaces à proximité de la zone présentent 

des habitations au nord et des zones boisé es ou des parcelles 

agricoles enregistré es au re gistre  parcellaire graphique  (RPG) 

de 2021 .  

 

Les Cabannes  

Zone : UX  

Surface  : 9 993 m2 

 

Localisation  : Cette 

zone représente la 

zone dõactivit®s 

économiques de 

Féral, localisée à 

lõouest de la trame 

urbaine des 

Cabannes. Un projet 

de zone dõactivit®s 

économique s est 

encadré par une OAP 

à moins de  200 mètres  

du site (OAP n°O02  

Les Cabannes -

Vindrac -Alayrac).  

Car go Loca tion de véhicules  

Agence de location de voitures  

 

Garage de la Janade  

Entretien, r®paration, et vente dans lõautomobile 

 

La zone UX comprend une activité de garage automobile et 

de location de voitures. Ces activités peuvent entraîner des 

nuisances pour les habitations à proximité. Le recul actuel de la 

zone vis-à -vis de ces poches dõhabitations est n®cessaire. Par 

ailleurs, cette zone dõactivit® nõaurait pas pu sõ®tendre ¨ lõest 

car les parcelles libres de constructions présentent des enclos 

pour des animaux (chevaux, chèvres, etc.). Ainsi, le site de 

projet dõextension de la zone ®conomique retenue à une 

centaine de mètre s de la zone  est plus conforme à 

lõenvironnement apparent et pourra profiter dõun rayonnement 

direct sur les communes de Vindrac -Alayrac  et Les Cabannes.  




















































































































































































































